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ARTICLE 1 – BUT DE L'ENTENTE 

1.01 Les presentes ententes ont pour objectif de maintenir des rapports harmonieux et 
mutuellement avantageux entre l'employeur et les personnes salariees du Foyer, 
d'enoncer certaines conditions d'emploi concernant la remuneration, la duree de 
travail, les avantages sociaux et les conditions generales de travail du personnel et 
d'assurer la mise en œuvre de toute mesure raisonnable concernant la securite et 
l'hygiène professionnelle des personnes salariees. 

1.02 Les parties ont un but commun : creer un milieu de vie sain, utile et agreable pour 
les personnes âgees qui choisissent de venir vivre au Foyer Richelieu Welland. La 
direction du Foyer ajoute à cet objectif le bien-être de ses personnes salariees et le 
souci de procurer au personnel de soutien, les outils et les conditions favorables à 
assurer une qualite de rendement superieure au profit des residents. 

1.03 La version française de la presente convention collective est la version officielle et 
fait autorite aux fins de son interpretation. 

1.04 Toute correspondance entre les parties, decoulant de la presente convention 
collective ou s'y rattachant, se fera entre le directeur general ou son remplaçant 
designe, et la secretaire du syndicat, ou son remplaçant, avec copies au president 
de l'unite et au conseiller syndical, sauf stipulation contraire contenue à la presente 
convention collective. 
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ARTICLE 2 – DISPONIBILITÉ 

2.01 (a) Definitions : 

Personne salariee à temps partiel regulier : est definie comme etant une personne 
salariee qui s'engage à titre disponible pour travailler regulièrement sur une base 
pre-determinee. 

Personne salariee à temps partiel occasionnel : est definie comme etant une 
personne salariee qui ne s'engage pas à travailler regulièrement mais qui peut 
choisir sa disponibilite selon les dispositions des paragraphes 2.03. 

(b) La personne salariee peut demissionner de son poste pour s'inscrire sur la liste 
d'appel, auquel cas, elle conserve son anciennete. Cependant, cette personne 
salariee ne peut se prevaloir des dispositions relatives aux mutations volontaires 
(article 13) avant l'ecoulement d'une periode de douze (12) mois depuis son 
inscription sur la liste de disponibilite. 

2.02 Quand un quart de travail devient disponible, soit pour combler des postes 
temporairement depourvus de leur titulaire, soit pour executer des travaux à duree 
limitee (inferieurs à trente 30) jours, sauf entente entre les parties, ou pour toute 
autre raison convenue entre les parties, l’employeur appelle la personne salariee à 
temps partiel par l’ordre d’anciennete suivant : 

(a) La personne salariee à temps partiel cedulee pour soixante-quinze (75) 
heures ou moins par periode de deux (2) semaines par ordre d’anciennete 
dans leur secteur. 

(b) Dans l’eventualite où l’employeur ne peut assigner le quart de travail à une 
personne salariee à temps partiel, sans avoir recours au temps 
supplementaire, il doit alors faire appel aux personnes salariees à temps plein 
par ordre d’anciennete dans leur secteur. 

(c) Les employes seront appeles premièrement pour les quarts de travail dans le 
secteur où ils travaillent normalement. Deuxièmement les employes avec le 
plus d'anciennete seront appeles selon la liste ou les employes qualifies ont 
place leur nom. Il y a trois secteurs : le secteur des soins infirmiers, 
recreologie et le secteur de soutien. Le secteur de soutien inclus la cuisine, la 
buanderie et l'entretien menager. 

(d) S'il y a erreur en cas d'un appel suite à l'article 2.02 pour un quart de travail et 
si une personne salariee depose un avis de manque à gagner valide, il leur 
sera offert un quart de travail equivalent au manque à gagner. 

Cette offre devra titre mise en application au plus tard dans les deux periodes 
de paie suivantes et à une date mutuellement acceptable à l'employeur et 
l'employe(e). Cette offre ne derangera pas les heures dejà assignees pour 
n'importe quel employe. 

Les heures travaillees n'affecteront pas les droits aux quarts de travail selon 
l'article 2.02. 
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Lorsqu'une personne salariee est cedulee pour travailler un quart de travail en 
vertu du present paragraphe, et devient admissible à une offre d'un autre 
quart de travail en vertu des alineas (a), (b) ou (c), elle se verra offrir ce quart 
de travail. Si elle l'accepte, son quart de travail prevu au titre du present 
paragraphe sera recedule dans les deux periodes de paie suivantes et à une 
date mutuellement acceptable à l'employeur et l'employe(e). 

Tout erreur en cas d'un appel pour un quart de travail sera indemnisee 
uniquement selon la procedure prevue ci-dessus. 

(e) Periode d’attente entre les appels pour les remplacements. 

Dans le cas d’un remplacement immediat d’un quart de travail jusqu’à 
un delai de moins de sept (7) jours; les appels seront effectues selon 
la liste d’anciennete sans delai d’attente entre les appels; 

Dans le cas d’un remplacement de plus de sept (7) jours, les appels 
seront effectues selon la liste d’anciennete avec un delai de quinze (15) 
minutes entre les appels; 

iii. Dans le cas de remplacement de vacances de cinq (5) jours et plus et 
pour la periode estivale du 15 juin au 15 septembre et la periode 
hivernale du 15 decembre au 15 janvier, il sera possible d’un delai de 
quinze (15) minutes avant de passer à la personne suivante; 

iv. Dans toutes ces situations, si la personne qui reçoit le message, peut 
retourner l’appel immediatement; elle se verra accorder le privilege 
d’accepter le remplacement, à la condition que la personne qui fait les 
appels n’a pas reussi entre temps à combler le quart de travail. Tout doit 
se faire dans le respect de l’anciennete. 

(f) Quart de travail cedule, non travaille 

Dans le cas d’un quart de travail dejà cedule et annule par un employe, 
ledit quart de travail est considere comme etant travaille aux fins de 
l’article 2.02. 

2.03 (a) Pendant la periode du 15 juin au 15 septembre ainsi que pendant la periode du 15 
decembre au 15 janvier, la personne salariee à temps partiel doit exprimer une 
disponibilite minimales de deux (2) jours par semaine incluant une (1) fin de 
semaine par periode de deux (2) semaines. 

Cette disponibilite s’applique pour les rappels en vertu des dispositions de l’article 
2.02. 

(b) Nonobstant, (a), les personnes salariees â temps partiel peuvent faire une demande 
de conge annuel (sans solde) comme le prevoit l'article 19.05. 

2.04 Sous reserve des dispositions de l’article 2.03, la disponibilite exprimee par la 
personne salariee à temps partiel peut titre modifiee une (1) fois par mois. Dans ce 
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cas, la personne salariee à temps partiel doit en aviser par ecrit l’employeur au 
moins sept (7) jours civils avant cette modification. 

2.05 La personne salariee à temps partiel inscrite ne peut se declarer non-disponible 
pendant les periodes mentionnees au paragraphe 2.03 sauf pour les motifs 
d'absences prevus à la convention collective. 

2.06 Les parties peuvent convenir que pour le remplacement de conges annuels 
(vacances) debutant au cours de la periode du 15 juin au 15 septembre, les 
personnes salariees peuvent titre assignees selon les modalites prevues au present 
article pour combler plus d’un poste temporairement depourvu de son titulaire à 
l’interieur de cette periode. Ces assignations sont signifiees dans les trente (30) 
jours suivant l’affichage du programme des conges annuels. Il est convenu qu’un 
employe ne peut travailler plus de 16 heures, dans une periode de 24 heures. 

2.07 Lorsqu'un remplacement excedant trente (30) jours debute alors qu'une personne 
salariee à temps partiel non titulaire d'un poste est dejà assignee à un poste 
temporairement depourvu de son titulaire, cette personne salariee est reputee 
disponible pour un tel remplacement s'il reste moins de quatorze (14) jours à 
ecouler à son assignation en cours. 

2.08 Avant de puiser à l'exterieur, l'employeur fait appel aux personnes salariees par titre 
d’emploi. Une personne salariee peut titre inscrite pour plus d’un titre d’emploi si 
elle avise par ecrit l’employeur et si elle peut satisfaire aux exigences normales de 
la tâche. 

2.09 La personne salariee qui occupe un poste, ou successivement et consecutivement 
des postes pour l'un des motifs prevus à l’article 13.01, recevra un preavis de fin 
d’assignation de sept (7) jours civils. 

La personne salariee retourne alors à son quart regulier à la date mentionnee au 
preavis ou à son statut prealable de personne salariee à temps partiel occasionnel 
selon le cas. 

2.10 Il est convenu que l'appel d'une personne salariee selon les dispositions de la 
presente section ne constitue pas un rappel au sens de l'article 17 (Rappel). 
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ARTICLE 3 – DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

3.01 L'employeur traite ses personnes salariees avec justice et le syndicat les encourage 
à fournir un travail adequat. 

3.02 L'employeur prend les mesures necessaires pour prevenir les accidents, assurer la 
securite et promouvoir la sante des personnes salariees. 

3.03 (a) Aux fins de l'application de la presente convention collective, ni la direction, ni le 
syndicat, n'exercent de menaces, contraintes ou discrimination contre une personne 
salariee à cause de sa race, de sa couleur, de sa nationalite, de son origine sociale, 
de sa langue, de son sexe, de sa grossesse, de son orientation sexuelle, de son 
etat civil, de son âge, de ses croyances religieuses ou de leur absence, de ses 
opinions politiques, de son handicap, de ses liens de parente, de sa situation 
parentale ou de l'exercice d'un droit que lui reconnaît la presente convention ou la 
Loi. 

Il y a discrimination lorsqu'une telle distinction, exclusion ou preference a pour effet 
de detruire, de compromettre ou de restreindre un droit que lui reconnaît la presente 
convention ou la loi pour l'un des motifs ci-haut prevus. 

Malgre ce qui precede, une distinction, exclusion ou preference fondee sur les 
qualifications et/ou exigences requises pour accomplir les tâches d'un poste est 
reputee non discriminatoire. 

Dans la presente convention collective et lorsque le contexte l'exige, le masculin est 
utilise et inclus le feminin ou vice versa. 

(b) Nonobstant ce qui precede, le fait d'exiger une competence en français n'est pas 
presume titre une discrimination contre la personne tel que definie et prevue à 
l'article 3.03 (a). 

(c) Aux fins de l'application de la presente convention collective, le terme "personne 
salariee" comprend toute personne syndiquee faisant partie de l'unite 
d'accreditation tel que reconnu au paragraphe 5.01. 

3.04 Harcèlement sexuel 

Le harcelement sexuel constitue une forme de discrimination fondee sur le sexe et 
consiste en des avances sexuelles non desirees ou imposees qui peuvent prendre 
la forme de sollicitations verbales ou gestuelles. 

3.05 Aucune forme de harcelement sexuel et/ou personnel n'est toleree. À ce titre, 
l'employeur et le syndicat collaborent pour prevenir les situations de harcelement 
sexuel et/ou personnel par la mise sur pied de moyens appropries d'information et 
de sensibilisation à titre convenus par les parties. 

L'employeur et le syndicat s'engagent à ne pas publier ou distribuer d'affiches ou de 
brochures sexistes. 
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3.06 Les parties peuvent convenir d'un mecanisme de traitement des plaintes de 
harcèlement sexuel. 

3.07 Harcèlement personnel 

Le harcèlement au travail : « fait pour une personne d’adopter une ligne de conduite 
caracterisee par des remarques ou des gestes vexatoires contre un travailleur dans 
un lieu de travail lorsqu’elle sait ou devrait raisonnablement savoir que ces 
remarques ou ces gestes sont importuns. » 

Toute personne a le droit d’être à l’abri de comportements humiliants, agressifs ou 
ennuyeux. Le harcèlement peut comprendre mais n’est pas limite à : 

• des blagues degradantes ou des remarques non desirees (offensantes) sur 
l’apparence, les traits physiques, l’appartenance religieuse, l’origine ethnique, 
l’orientation sexuelle, un handicap ou autre; 

• des blagues ou des insinuations destinees à rabaisser, ridiculiser, intimider ou 
offenser; 

• tyranniser ou persecuter quelqu’un; 

• faire des appels telephoniques ou envoyer des courriels malveillants ou destines 
à intimider de façon repetee; 

• l’affichage d’illustrations ou de photos racistes ou sexistes. 

La personne salariee qui a un differend portant sur l'interpretation, l'application ou 
l'administration du paragraphe 3.07 doit proceder selon les dispositions prevues à 
partir de l'etape 2 de la procedure de grief de la presente convention collective. 
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ARTICLE 4 – DROITS DE LA DIRECTION 

4.01 Le syndicat reconnaît le droit de l’employeur à l’exercice de ses fonctions de 
direction, d’administration et de gestion de façon compatible avec les dispositions 
de la présente convention. 
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ARTICLE 5 – RECONNAISSANCE SYNDICALE 

5.01 L'employeur reconnaît le syndicat comme seul et unique agent negociateur pour 
toutes les personnes salariees du Foyer Richelieu, situe dans la Ville de Welland, à 
l'exception du directeur general, le personnel medical professionnel, les infirmiers 
autorises et les infirmiers-etudiants, les pharmaciens licencies, les dietetistes, le 
personnel clerical et de bureau, les chefs de service ainsi que les personnes qui 
occupent des postes superieurs à celui de chef de service. 

5.02 Les personnes dont les postes (remuneres ou non) sont exclus de l'unite 
d'accreditation n'executent pas les tâches normalement effectuees par les 
personnes salariees vises par la presente convention collective, sauf dans les cas 
suivants : 

a) à des fins de formation; 
b) dans les cas d'urgence; 
c) lorsque les personnes salariees ne sont pas disponibles; 
d) ou par entente mutuelle des deux parties. 

Le syndicat reconnaît que l'employeur participe à certains programmes d'emploi et 
fait usage de benevoles regulièrement. Il est entendu que l'utilisation des personnes 
mentionnees ci-dessus n'a pas pour effet de reduire les heures de travail des 
personnes salariees. 

5.03 Aucune personne salariee ne peut conclure avec l'employeur ou ses representants 
une entente verbale ou ecrite qui entrerait en conflit avec les dispositions de la 
presente convention collective. 

5.04 Lors de la negociation ou autres discussions avec l’employeur, le syndicat peut en 
tout temps avoir recours aux conseillers du syndicat canadien de la fonction 
publique ou tout autre conseiller. Lesdits conseillers auront accès aux locaux de 
l'employeur afin de traiter de toutes questions relevant de la presente convention 
collective. 

5.05 Aux fins de la presente convention collective, le terme "personne salariee" designe 
les membres de l'unite d'accreditation tel que stipule au paragraphe 5.01 . 

5.06 Afin d'assurer la securite d'emploi des membres de l'unite d'accreditation, 
l'employeur convient que tout le travail et les services accomplis par les personnes 
salariees ne seront confies à des entrepreneurs independants, transferes, loues, 
assignes, ou cedes, totalement ou en partie, à un autre etablissement, une autre 
personne ou compagnie, ou une personne salariee hors de l'unite d'accreditation, 
tant que le ou les services demeurent rentables. 

5.07 Aux fins d'application de la presente convention, l'employeur s'engage à utiliser de 
façon prioritaire les personnes salariees inscrites sur la liste d'appel avant de 
recourir à une agence externe de recrutement pour effectuer du remplacement dans 
les fonctions comprises à l'interieur de l'unite d'accreditation. 
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5.08 Dossier 

Toute personne salariee peut, dans les meilleurs delais, si elle le desire, consulter 
son dossier personnel en presence d'un representant syndical, après avoir fait la 
demande au directeur general ou son representant. 

5.09 Le dossier personnel de la personne salariee comprend : 

• le formulaire de demande d'emploi; 
• le formulaire d'embauche; 
• toute autorisation de deduction; 
• les demandes de promotion, transfert, retrogradation; 
• copie des diplômes et attestations d'etudes ou d'experience; 
• rapports du bureau de sante verses au bureau du personnel; 
• copie des rapports disciplinaires; 
• copie des rapports d'accidents du travail. 

5.10 Mesures disciplinaires 

L'employeur qui congedie ou suspend une personne salariee doit informer par ecrit 
la personne salariee et le syndicat des raisons et des faits qui ont provoque le 
congediement ou la suspension. Les parties s'entendent qu'un bris de confidentialite 
des renseignements contenus dans les dossiers des residents resultera en mesure 
disciplinaire incluant un licenciement immediat. Une telle mesure disciplinaire peut 
titre sujette à la procedure de grief. Aucune mesure disciplinaire n’est possible sans 
raison justifiable. 

5.11 Aucune offense ne peut titre imposee à une personne salariee après un (1) an de 
sa commission à condition qu'il n'y ait pas eu d'offense similaire dans l'annee (12 
mois). En cas d’abus envers un residant cette offense demeure dans le dossier 
personnel de l’employe pour une periode de trois (3) ans. 

5.12 La decision d'imposer un congediement ou une suspension est communiquee dans 
les trente (30) jours de l'incident y donnant lieu ou au plus tard dans les trente (30) 
jours de la connaissance par l'employeur de tous les faits lies à cet incident. 

5.13 Aveu 

Aucun aveu signe par une personne salariee ne peut lui titre impose devant un 
arbitre à moins qu'il ne s'agisse : 

• d'un aveu signe devant un representant dûment autorise du syndicat; 

5.14 Mesures administratives 

L'employeur qui applique une mesure administrative ayant pour effet d'affecter le 
lien d'emploi de la personne salariee de façon definitive ou temporaire, autrement 
que par mesure disciplinaire ou par mise à pied, doit dans les sept (7) jours civils 
subsequents, informer par ecrit la personne salariee et le syndicat des raisons et de 
l'essentiel des faits qui ont provoque la mesure. 
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ARTICLE 6 – RÉGIME SYNDICAL 

6.01 Toute personne salariee membre en règle du syndicat au moment de la date 
d'entree en vigueur de la presente convention et toutes celles qui le deviennent par 
la suite doivent, comme condition de maintien de leur emploi, maintenir leur 
adhesion au syndicat pour la duree de la convention. 

6.02 Toute nouvelle personne salariee doit devenir membre du syndicat à compter de 
son premier jour de travail comme condition du maintien de son emploi. À 
l'embauche, l'employeur informe la personne salariee de cette disposition. 

6.03 Toutefois, l'employeur n'est pas tenu de congedier une personne salariee parce que 
le syndicat l'aurait exclue de ses cadres. Cependant, ladite personne salariee 
demeure soumise aux dispositions de l'article 7 (retenues syndicales). 
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ARTICLE 7 – RETENUES SYNDICALES 

7.01 Pour la duree de la presente convention, l'employeur prelève sur la paie de chaque 
personne salariee de l'unite d'accreditation dès la première journee d'emploi, la 
cotisation syndicale fixee par le syndicat et remet une fois par periode comptable 
(minimum douze (12) periodes par annee) le pourcentage qui doit titre donne au 
syndicat de la section locale 3606 et au tresorier National SCFP dans les quinze 
(15) jours civils suivant de la periode comptable. 

Avec chaque remise, l'employeur complète et fournit un etat detaille mentionnant le 
nom des personnes salariees ayant cotisees, le salaire de chacune et les montants 
preleves. 

Il incombe à l'employeur de voir à l'application integrale de ce paragraphe. 

7.02 L'employeur prelève de tout nouveau membre, sur la reception de l'autorisation 
ecrite de sa part, le droit d'entree fixe par le syndicat et il en fait la remise au 
syndicat avec les cotisations. 

7.03 Lorsque l'une ou l'autre des parties demande à la Commission des relations de 
travail de l'Ontario de statuer si une personne est comprise dans l'unite de 
negociation, l'employeur retient la cotisation syndicale ou son equivalent jusqu'à la 
decision de la Commission pour la remettre ensuite en conformite avec ladite 
decision. Cette retenue se fait à compter du debut du mois suivant le depôt d'une 
requtite à cette fin. 

Il incombe à l'employeur de voir à l'application integrale de ce paragraphe. 

7.04 L'employeur fournit au syndicat une fois par mois, en double exemplaire, une liste 
des nouvelles personnes salariees, en indiquant les renseignements suivants : 

• date d'embauche; 
• adresse; 
• titre d'emploi; 
• service; 
• taux horaire; 
• numero de la personne salariee; 
• statut; 
• liste indiquant la date des departs incluant le service où travaillait la personne 

salariee. 
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ARTICLE 8 – AFFICHAGE D'AVIS 

8.01 L'employeur met à la disposition du syndicat un ou des tableaux fermés servant 
exclusivement à des fins syndicales. Une clé est remise au représentant du 
syndicat. 

8.02 Le syndicat peut afficher sur ces tableaux les documents signés par un représentant 
autorisé du syndicat. Les documents affichés ne doivent contenir aucun propos 
dirigé contre les parties en cause, leurs membres et leurs mandataires. 
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ARTICLE 9 – LIBERTÉ D'ACTION SYNDICALE 

9.01 Dans les trente (30) jours civils de la date d’entree en vigueur de la presente 
convention, le syndicat fournit à l’employeur la liste de ses representants locaux 
(officiers, directeurs, agents syndicaux liberes, agents de griefs). 

Le syndicat fournit à l’employeur la liste de ses delegues officiels dans les dix (10) 
jours civils de leur nomination ou election. Toute modification aux listes 
mentionnees au present article est communiquee à l’employeur dans les dix (10) 
jours civils de la modification. 

9.02 Les delegues designes par le syndicat peuvent, sur demande ecrite du syndicat, 
faite dix (10) jours civils à l’avance, s’absenter de leur travail, sans salaire, pour des 
activites syndicales. 

9.03 Les demandes ecrites prevues au paragraphe 9.02 doivent contenir le nom de la ou 
des personnes pour qui l’absence est demandee ainsi que la nature, la duree et 
l’endroit de l’activite syndicale justifiant la demande. 

9.04 Dans les cas où, pour une raison imprevisible ou urgente, le delai de dix (10) jours 
prevu au paragraphe 9.02 ne peut titre respecte, le syndicat communique par ecrit 
les raisons pour lesquelles l'avis de dix (10) jours n'a pas ete respecte. 

9.05 Après demande au directeur general ou à son representant, lequel ne peut refuser 
sans motif valable, le representant exterieur du syndicat peut rencontrer à 
l'etablissement, dans un endroit reserve à cette fin, durant les heures de travail, 
toute personne couverte par l'accreditation, sans perte de salaire pour celle-ci. 

9.06 Les representants du syndicat peuvent rencontrer les autorites de l'etablissement 
sur rendez-vous. Ils peuvent egalement, durant les heures de travail, rencontrer des 
personnes salariees à l'etablissement, dans le cas de griefs à discuter ou 
d'enqutites concernant les conditions de travail, après demande au directeur 
general ou à son representant, lequel ne peut refuser sans motif valable. Les 
representants du syndicat et les personnes salariees concernees ne subissent alors 
aucune perte de salaire. 

9.07 L'employeur met à la disposition du syndicat un classeur fermant à cle. 

9.08 Le representant syndical, l'interesse et les temoins à un arbitrage sont liberes sans 
perte de salaire. Cependant les temoins ne quittent leur travail que pour le temps 
juge necessaire par l'arbitre. 

9.09 L'employeur libère, sans perte de salaire, trois (3) personnes salariees designees 
par le syndicat afin d'assister à toutes les seances de negociation locale y compris 
la conciliation mais ne comprenant pas l'arbitrage d'intertit. Aussitôt que la 
conciliation a debute, l’employeur n’est pas oblige de maintenir le salaire des 
employes. 

9.10 Aux fins d'application du present article, la personne salariee liberee de son travail, 
sans perte de salaire, reçoit une remuneration equivalente à celle qu'elle recevrait si 
elle etait au travail. 
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9.11 Avec un preavis de deux (2) semaines, l'employeur accordera un conge sans solde 
et sans perte d'anciennete à une personne salariee elue ou nommee à un poste au 
sein du syndicat canadien de la fonction publique, à la Federation des travailleurs et 
travailleuses de l'Ontario ou au Congrès du travail du Canada. Un tel conge sera 
pour la duree du mandat pour lequel la personne salariee a ete choisie. 

9.12 S'il s'agit d'une fonction non elective, la personne salariee doit, dans un delai de 
quinze (15) mois à compter de sa liberation revenir au service de l'employeur, à 
defaut de quoi elle est consideree comme ayant donne sa demission à partir de la 
date de son depart de l'etablissement. 

9.13 Dans le cas d'une fonction elective, le conge sans solde est renouvelable 
automatiquement d'annee en annee, en autant que la personne salariee continue 
d'occuper une fonction elective. 

9.14 La personne salariee qui desire reprendre son emploi et qui remplit les conditions 
mentionnees aux paragraphes 9.12 et 9.13 doit donner à l'employeur un preavis 
d'au moins quinze (15) jours civils si sa fonction syndicale est elective et trente (30) 
jours civils s'il s'agit d'un poste non-electif. 

9.15 Toutefois, si le poste que la personne salariee detenait au moment de son depart 
n'est plus disponible, l'employeur lui en offre un autre comparable. 
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ARTICLE 10 – PROCÉDURE DE RÈGLEMENT DE GRIEF 

10.01 Afin d'etablir une procedure rapide et ordonnee pour regler les griefs, l'employeur 
reconnaît les droits et responsabilites du dirigeant de l'unite et des delegues 
syndicaux. Le delegue syndical de l'unite ou une personne designee peut aider une 
personne salariee qu'elle represente à preparer et presenter son grief selon la 
procedure de règlement de griefs. 

10.02 L'employeur reconnaît les postes syndicaux suivants parmi les personnes salariees 
du Foyer : 

• Service des soins infirmiers : un delegue 
• Service alimentaire : un delegue 
• Service de soutien : un delegue 

Le syndicat avisera l'employeur par ecrit du nom de ses delegues syndicaux avant 
que l'employeur ne soit oblige de les reconnaître. 

10.03 L'employeur s'engage à ne pas creer d'entrave, de restrictions, de coercition ou 
d'ingerence envers les delegues syndicaux dans l'accomplissement de leurs 
fonctions, pendant qu'ils font enquête des differents ou qu'ils font les demarches 
prevues au present article. Le syndicat reconnaît que tout officier est à l'emploi de 
l'employeur et qu'il ne quittera pas son poste pendant les heures de travail sauf pour 
s'acquitter de ses tâches, telles que prevues à la presente convention collective. 
Aucun delegue ne quittera donc son poste sans obtenir la permission de son 
superviseur immediat. Ladite permission sera accordee dans un delai d'une (1) 
heure si et seulement si le travail du delegue est accompli. 

10.04 Pour les besoins de la presente convention collective, le terme "grief" est defini 
comme etant un differend portant sur l'interpretation, l'application, l'administration ou 
d'une presumee violation de la convention collective, ou dans le cas où l'employeur 
a agit injustement, incorrectement ou d'une manière deraisonnable. 

10.05 Un effort serieux sera fait pour regler les griefs equitablement et rapidement comme 
suit : 

Sortes de griefs 

La presente convention collective reconnaît quatre (4) sortes de griefs : 

(a)grief individuel : lorsque le grief touche seulement un (1) la personne 
salariee; 

(b)grief de groupe : lorsque le grief touche deux (2) personnes salariees ou plus. 
Ces griefs sont presentes à l'etape 2 de la procedure de 
règlement de griefs. 

(c)grief de principe : lorsque le syndicat ou l'employeur presume qu'il y a violation 
de la presente convention collective par l'autre partie ne 
touchant pas particulièrement un (1) la personne salariee ou 
un groupe de personnes salariees. Ces griefs sont 
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presentes à l'etape 2 de la procedure de reglement de 
griefs. 

(d) grief de harcelement : 
tel que stipule au paragraphe 3.07, ces griefs sont 
presentes à l'etape 2 de la procedure de reglement de 
griefs. 

Étape 1 

Il est entendu que la personne salariee n'a aucun grief avant d'avoir premierement 
donne l'occasion à son chef de service de regler sa plainte. Le differend doit titre 
discute avec le chef de service au plus tard dans les dix (10) jours civils apres 
l'incident ayant donne lieu à la plainte. Dans l'eventualite où le chef de service ne 
peut regler la plainte dans dix (10) jours civils de sa reception, la plainte peut alors 
titre soumise à l'etape 2 dans les dix (10) jours civils. 

Étape 2 

Le grief, dûment signe, est soumis par ecrit au directeur general ou à son 
representant et doit expliquer la nature de la plainte, la solution recherchee et les 
dispositions de la convention collective qui auraient ete violees. Le directeur general 
ou son representant rendra sa decision par ecrit dans un delai d'au plus dix (10) 
jours civils apres avoir reçu le grief. Dans l’eventualite ou le directeur general ou son 
representant ne peut regler le grief, il peut alors titre soumis à l’etape 3 dans les dix 
(10) jours civils. 

Étape 3 

Si le grief demeure toujours sans reglement acceptable, le comite des griefs 
demande, par ecrit, une rencontre des parties au grief. Ledit comite est forme du 
delegue, du president et/ou du conseiller syndical. Cette rencontre a lieu au plus dix 
(10) jours ouvrables suivant la reception de la demande ecrite par le directeur 
general ou son representant. Ce dernier rend sa decision sur le grief au plus tard 
dans les dix (10) jours civils suivant cette rencontre. 

10.06 Si le grief demeure toujours sans reglement acceptable apres les delais prescrits à 
l'etape 3, le grief peut titre soumis par ecrit par l'une ou l'autre partie à l'arbitrage au 
plus tard trente (30) jours civils suivant la reception de la decision finale de l'etape 3. 

10.07 Toute reponse à un grief aux etapes 1, 2 et 3 est donnee par ecrit. Advenant un 
reglement du grief, la date d'entree en vigueur dudit reglement est convenue par les 
deux parties. 

10.08 Des que le syndicat a depose un grief, les representants de l'employeur ne peuvent 
entamer de discussion ou entreprendre de negociation relative au grief, directement 
ou indirectement avec la personne salariee lesee, sans le consentement du 
syndicat. La violation du present article aura pour effet de valider le grief. 
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10.09 Afin de faciliter une enquête ordonnée et confidentielle des griefs, l'employeur 
mettra à la disposition du syndicat l'usage temporaire d'un bureau privé ou autre 
arrangement semblable. L'employeur fournira également les lieux de rencontre 
nécessaires pour les réunions prévues à la procédure de règlement de griefs. 
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ARTICLE 11 – ARBITRAGE 

11.01 Lorsque l'une des parties demande qu'un grief soit refere à l'arbitrage, la demande 
sera faite par courrier recommande ou par telecopieur, adressee à l'autre partie et 
precisant le nom de l'arbitre. Dans les cinq (5) jours suivants, l'autre partie devra 
repondre par courrier recommande, precisant le nom et l'adresse de l'arbitre qu'elle 
designe. 

Les parties sont d'accord que la langue de travail et de relations de travail est le 
français, donc les arbitres choisis seront competents dans la langue française ainsi 
qu'en matière d'arbitrage. Les parties sont aussi d'accord que toute demande de 
service au niveau du Ministère du Travail de l'Ontario sera faite en tenant compte 
des exigences de la langue française. 

11.02 Si les deux parties designees n'arrivent pas à s'entendre sur le choix de l'arbitre au 
cours du mois, le Ministère du Travail, à la demande de l'une des parties, nommera 
l'arbitre. 

11.03 Le domaine de competence de l'arbitre se limite au grief lui-même et à 
l'interpretation de la convention collective. L'arbitre n'a pas le droit de changer, de 
modifier, d'amender ou de rendre une decision contraire aux dispositions de la 
convention collective de quelque façon que ce soit. L'arbitre peut toutefois amender 
un grief, modifier les penalites ou disposer d'un grief par quelqu’arrangement qu'il 
juge juste et equitable. 

En reglant les differences, l'arbitre considerera la substance reelle des points en 
litige et le merite des positions respectives des parties, tout en appliquant les 
principes compatibles à la Loi sur les relations de travail et sans être lie uniquement 
par l’interpretation legale de la question en litige. 

L'arbitre a le pouvoir de recevoir et d’accepter la preuve et l’information sous 
serment, declaration ou autres, qu’il juge, à sa discretion, adequat, sans egard au 
fait que la preuve soit ou on admissible à la cour de justice. 

Un grief ou arbitrage ne sera rendu invalide à cause d’un manque dans la 
presentation, d’irregularites techniques, ou erreur de procedure si cela a pour effet 
d’empêcher que justice soit faite. L'arbitre peut passer outre ces defectuosites, 
irregularites ou erreurs de procedure de façon juste et raisonnable. 

11.04 La decision de l'arbitre est finale et executoire pour toutes les parties et ne peut être 
changee. 

11.05 Si les parties ne s'entendent pas sur le sens de la decision de l'arbitre, l'une ou 
l'autre peut demander à l'arbitre de clarifier sa decision. De plus, l’arbitre demeurera 
saisi pour l’application de sa decision. 

11.06 Chaque partie est responsable pour la moitie des frais et des depenses de l'arbitre. 

11.07 Les limites de temps prevues à la procedure de règlement de griefs ainsi qu'à 
l'arbitrage peuvent être prolongees avec le consentement des parties. 
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11.08 Tout au long de la procédure de règlement de griefs ainsi que l'arbitrage, les parties 
peuvent faire appel à la personne salariée ou aux personnes salariées impliquées 
ainsi qu'à tout autre témoin. 

Tous les efforts raisonnables seront faits pour permettre aux parties et à l'arbitre 
accès aux locaux de l'employeur afin de constater toute condition de travail qui 
pourrait aider à régler le grief. 
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ARTICLE 12 – ANCIENNETÉ 

12.01 Période de probation 

Pour toutes les personnes salariees (temps plein, temps partiel regulier, 
occasionnel) les 440 premières heures de travail au Foyer sont considerees comme 
periode d'adaptation, d'initiation, de probation. La personne salariee ne peut jouir 
des avantages des benefices marginaux pendant ce laps de temps. Toutefois, elle 
accumule les benefices marginaux qui seront verses à son credit et utilisables après 
cette periode. 

La periode de probation pour les personnes salariees est de 440 heures de travail. 
Durant cette periode ou à la fin, l'employeur ou la personne salariee peut mettre fin 
à l'entente sans aucune formalite. L'autorite competente fera l'evaluation du 
rendement au travail de la personne salariee vers la fin de sa periode de probation. 
En cas de congediement pendant cette periode, la personne salariee n'a pas droit à 
la procedure de règlement de griefs, sauf dans les situations de harcèlement et/ou 
de discrimination tel que definie selon la loi de l’Ontario. 

12.02 Application 

Les dispositions relatives à l'anciennete s'appliquent à la personne salariee à temps 
plein et à la personne salariee à temps partiel. La personne salariee à temps partiel 
acquiert des droits proportionnellement au nombre d'heures de travail effectuees 
par rapport à la duree normale de la semaine de travail prevue à son titre d'emploi, 
à l'exclusion des heures supplementaires. 

12.03 La personne salariee peut exercer son droit d'anciennete en regard de tous les 
emplois dont elle possède les capacites requises pour remplir les exigences 
normales de l'emploi compris dans l'unite d'accreditation conformement aux 
dispositions prevues à la presente convention collective. 

12.04 L'anciennete s'exprime en annees et jours civils. 

12.05 Acquisition 

La personne salariee peut exercer son droit d'anciennete une fois sa periode de 
probation completee. 

12.06 Une fois sa periode de probation completee, la date d'entree en service de la 
personne salariee sert de point de depart pour le calcul de l'anciennete. 

12.07 L'anciennete de la personne salariee à temps partiel est calculee en heures 
travaillees. La personne salariee à temps partiel regulier, y compris la personne 
salariee occasionnelle, accumule une (1) annee d'anciennete par tranche de 1750 
heures de travail payees au sein de l'unite d'accreditation. 

12.08 En aucun cas, la personne salariee à temps partiel ne peut accumuler plus 
d'anciennete que la personne salariee à temps plein à l'interieur d'une même 
periode. 
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12.09 Conservation et accumulation 

La personne salariee à temps plein conserve et accumule son anciennete dans les 
cas suivants : 

• mise à pied jusqu'à concurrence de vingt-quatre (24) mois; 
• absence pour accident ou maladie autre qu'accident du travail ou maladie 

professionnelle (ci-après mentionnee) jusqu'à concurrence de vingt-quatre (24) 
mois; 

• absence pour accident du travail ou maladie professionnelle reconnue comme 
telle selon les dispositions de la Loi sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles, que la lesion soit consolidee ou non; 

• absence autorisee sauf dispositions contraires prevues à la presente 
convention; 

• conge parental prevu à la presente convention; 
• toute autre absence sans remuneration pour 29 jours ou moins. 

12.10 La personne salariee conserve mais n'accumule pas son anciennete dans le cas 
suivant : 

• absence pour accident ou maladie autre qu'accident du travail ou maladie 
professionnelle (ci-haut mentionnee) après le vingt-cinquième (25e) mois de cet 
accident ou maladie. 

• Une absence sans remuneration, pour une periode de 30 jours et plus. Dans le 
cas d'une absence pendant laquelle un employe reçoit des benefices en vertu 
de la sous section 21.03 (1), cette dite absence est consideree titre une 
absence avec remuneration. 

12.11 Perte d'ancienneté 

La personne salariee perd son anciennete et son emploi dans les cas suivants : 

• abandon volontaire de son emploi; 
• dans le cas d'un etudiant, le retour aux etudes à temps plein constitue un 

abandon volontaire de son emploi. Seuls les etudiants embauches pour la 
periode et pour remplacement du conge annuel seulement sont touches par les 
dispositions du present paragraphe; 

• congediement; 
• mise à pied excedant vingt-quatre (24) mois. 

12.12 La personne salariee perd son anciennete dans le cas suivant : 

• absence sans donner d'avis ou sans excuse raisonnable excedant trois (3) jours 
consecutifs de travail. 

12.13 Informations 

Dans les quinze (15) jours suivant la fin de chaque quart de l’annee, l'employeur 
remet au syndicat la liste des personnes salariees à temps partiel en precisant le 
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nombre d'heures travaillees par chacune, à l'exclusion des heures supplementaires, 
ainsi que l'anciennete de chacune accumulee depuis la date d'entree en service. 

12.14 Dans les soixante (60) jours civils suivant la date d'entree en vigueur de la presente 
convention collective, et par la suite, chaque annee, au plus tard le 1er avril, 
l'employeur remet au syndicat la liste de toutes les personnes salariees couvertes 
par l'unite d'accreditation. Cette liste comprend les renseignements suivants : 

• nom; 
• adresse; 
• date d'entree; 
• service; 
• titre d'emploi; 
• taux horaire; 
• numero de la personne salariee; 
• statut (temps plein, temps partiel); 
• anciennete. 

12.15 Ladite liste, à l'exception des adresses et des numeros d'assurance sociale des 
personnes salariees, est affichee aux endroits habituels pendant une periode de 
soixante (60) jours civils. Pendant cette periode, la personne salariee doit indiquer 
tout changement et/ou erreur à l'employeur afin que celui-ci puisse effectuer les 
modifications necessaires à la liste. Dans le cas de modification à la liste par 
l'employeur, celui-ci avise le syndicat et la personne salariee en question. 

À l'expiration du delai de soixante (60) jours civils, la liste devient officielle quant à 
l'anciennete, sous reserve des modifications survenues durant la periode 
d'affichage. 

Si une personne salariee est absente durant toute la periode d'affichage, 
l'employeur lui fait parvenir un avis ecrit indiquant son anciennete. Dans les 
soixante (60) jours civils de la reception de cet avis, la personne salariee peut 
contester son anciennete. 

12.16 Si l'anciennete d'une personne salariee est modifiee à la suite d'un changement en 
vertu du paragraphe 12.15, la nouvelle anciennete n'a d'effet retroactif que dans les 
cas suivants : 

prime d'anciennete à compter de la date d'entree en vigueur de la convention 
collective; 
acquisition du droit à la securite d'emploi. 
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ARTICLE 13 – AVANCEMENTS ET CHANGEMENTS AU SEIN DU 
PERSONNEL 

13.01 Lorsqu'un nouveau poste est cree, ou dans le cas d'un poste vacant, permanent ou 
temporaire pour une duree de plus de trente (30) jours civils, ou à la suite d'une 
demission d'un poste regi par la presente convention collective, l'employeur avise le 
syndicat immediatement par ecrit et affiche le poste dans la salle des personnes 
salariees pour une periode minimale de cinq (5) jours afin que tous les membres 
soient au courant du poste vacant ou du nouveau poste. Les postes sont annonces 
dans la semaine qui suit la vacance. Cependant, les postes qui deviennent vacants 
à cause de retraite normale sont affiches soixante (60) jours avant la date normale 
de retraite de la personne salariee et le syndicat est avise. 

La personne qui a obtenu un remplacement d'une duree temporaire peut appliquer 
sur un poste permanent. 

Un employe qui detient un poste à temps plein ou un poste à temps partiel ne peut 
appliquer sur un poste temporaire à moins que ce soit un changement de quart de 
travail (jour, soir, nuit) ou plus d’heures de travail. 

13.02 Les affichages contiennent les renseignements suivants : 

• Nature du poste; 
• qualifications et exigences; 
• quart; 
• heures de travail; 
• taux salarial. 

Les qualifications et exigences sont celles necessaires pour accomplir les tâches du 
poste et ne sont pas etablies de façon arbitraire et discriminatoire. 

13.03 Aucune annonce dans les journaux n'est faite avant que la candidature des 
membres actuels du syndicat ne soit traitee. 

13.04 Les parties reconnaissent le principe de promotion au sein de l'etablissement de 
l'employeur et le fait que les possibilites d'emploi augmentent avec le nombre 
d'annees de service. 

Par consequent, en procedant à des changements de personnel, à des mutations 
ou à des promotions, l'employeur affecte la personne salariee ayant le plus 
d'anciennete et qui a les capacites requises pour remplir les exigences normales de 
l'emploi à combler. 

Le poste est comble dans les sept (7) jours civils suivant la fermeture de l'affichage. 

13.05 La personne salariee choisie est avisee par ecrit sept (7) jours civils suivant la date 
de la fermeture de l'affichage. La personne salariee est en periode d'essai pour une 
duree de trente (30) jours, pendant laquelle elle recevra l'entraînement necessaire 
pour le poste. L'employeur ne met pas fin à la periode d'essai sans raison valable. 
Une personne salariee dont le rendement est satisfaisant sera prononcee 
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permanente après la periode de trente (30) jours. Le cas echeant, si la personne 
salariee est incapable de s'acquitter de ses tâches ou qu'elle en exprime le desir, la 
personne salariee retourne à son ancien poste, salaire ou taux, sans perte 
d'anciennete. Toute autre personne salariee mutee ou promue suite à la 
reorganisation des postes doit reprendre son ancien poste, salaire ou taux, sans 
perte d'anciennete. 

Si une periode d’essai ne se termine pas avant le 15 juin, alors quelle que soit la 
decision concernant la periode d’essai, la personne salariee restera dans le travail 
jusqu’au 15 septembre. À ce moment-là, la decision s’appliquera. Dans la même 
façon, si une periode d’essai ne se termine pas avant le 15 decembre, alors quelle 
que soit la decision la personne salariee restera dans le travail, jusqu’au 15 janvier, 
après quoi la decision s’appliquera. 

13.06 Dans les sept (7) jours civils qui suivent la date de la nomination à un poste vacant, 
le nom du candidat choisi est affiche sur tous les tableaux d'affichage. L'employeur 
fournira sur demande seulement aux candidats detenant le plus d'anciennete qui 
n'ont pas ete choisis, des explications ecrites, y compris les manques au niveau des 
qualifications. Le syndicat sera avise de toute promotion, retrogradation, embauche, 
licenciement, mutation, rappel, demission, retraite, decès ou autre resiliation 
d'emploi. 

13.07 Sur demande et avec preuve medicale à l'appui, l'employeur fournit un emploi 
acceptable sans reduction de salaire à une personne salariee qui, en raison, de 
blessures, maladie ou handicap, est incapable de s'acquitter de ses tâches 
normales. 

13.08 L'employeur affichera tous les cours de formation et programmes experimentaux 
pour lesquels les personnes salariees peuvent être selectionnees. Les avis 
contiendront les renseignements suivants : 

• genre de cours (sujets et materiaux couverts); 
• heure, duree et endroits du cours; 
• qualifications minimales requises du candidat. 

Ces avis sont affiches pour une periode de deux semaines sur les tableaux 
d'affichage de tous les services afin que toutes les personnes salariees interessees 
à y assister puissent faire une demande. 
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ARTICLE 14 – MISES À PIED ET RAPPELS 

14.01 Une mise à pied consiste en une reduction de la main-d’œuvre ou en une reduction 
des heures normales de travail. 

14.02 Dans le cas d'un projet de mise à pied permanente ou de longue duree ou d'un 
projet d'abolition d'un poste à l'interieur de l'unite de negociation, l'employeur devra : 

• fournir au syndicat un preavis ecrit d'au moins soixante (60) jours civils relatif au 
projet de mise à pied ou d'abolition d'un poste; et 

• fournir à la personne salariee ou aux personnes salariees concernees, si tel est 
le cas, un preavis de mise à pied ecrit d'un minimum de soixante (60) jours civils 
ou à defaut de preavis, le salaire que la personne salariee ou les personnes 
salariees auraient normalement gagne pendant ces soixante (60) jours civils. 

Note : Lorsque la mise à pied proposee a pour consequence de deplacer une ou 
des personnes salariees de l'unite de negociation, le preavis au syndicat 
decrit à l'alinea ci-dessus est considere comme le preavis au syndicat de 
toute mise à pied subsequente. 

14.03 Dans les cas de mises à pied, l'employeur doit proceder aux mises à pied dans 
l'ordre inverse de l'anciennete, à la condition que les personnes salariees qui 
restent aient les qualifications pour effectuer le travail. 

Une personne salariee mise à pied a le droit de choisir une ou l'autre des options 
suivantes : 

(a) accepter la mise à pied; 

(b) choisir de prendre sa retraite, si elle est eligible en vertu des dispositions du 
regime de retraite; 

(c) supplanter une autre personne salariee qui a moins d'anciennete dans l'unite 
de negociation, dans la même classification ou dans une classification dont le 
salaire est moindre ou egal au sien dans l'unite de negociation à condition que 
la personne salariee mise à pied ait les capacites requises pour remplir les 
exigences normales de l'emploi. Une personne salariee ainsi deplacee est 
consideree comme ayant ete mise à pied et a droit à un preavis de deux (2) 
semaines de mise à pied. 

(d) Une personne salariee qui decide d'utiliser son droit de supplanter une 
personne salariee ayant moins d'anciennete avise l'employeur de son intention 
de le faire et du poste qu'elle reclame dans les sept (7) jours civils suivants la 
reception du preavis de mise à pied. 

(e) Une personne mise à pied dont la mise à pied n'est pas de nature permanente 
ou de longue duree a le droit de supplanter une autre personne salariee 
conformement aux alineas qui precèdent. 
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14.04 a) Une personne salariee mise à pied peut appliquer à un poste devenant disponible, 
par ordre d'anciennete, pourvu que cette personne salariee possède les 
qualifications requises pour effectuer le travail. 

b) En determinant les aptitudes d'une personne salariee à effectuer un travail en vertu 
des alineas ci-dessus, l'employeur ne doit pas agir de manière arbitraire et injuste. 

c) Aucune nouvelle personne salariee ne peut titre embauchee avant que toutes les 
personnes mises à pied aient eu l'occasion de revenir au travail et n'aient pu y 
parvenir, en vertu des dispositions relatives à la perte d'anciennete ou parce 
qu'elles n'ont pas ete jugees aptes à effectuer le travail disponible. 

14.05 Aucune personne salariee de l'unite de negociation ne peut titre mise à pied parce 
que ses tâches ont ete partagees entre une ou plusieurs personnes salariees à 
temps partiel. 

14.06 Dans le cas d'une mise à pied, l'employeur paie sa part des primes d'assurances 
pour la duree de la periode de preavis de soixante (60) jours civils prevue à l'article 
14.02. 

14.07 Tel que stipule à l'article 12.09, les personnes mises à pied conservent leur 
anciennete, leurs droits de service et de rappel au travail pour une periode de vingt-
quatre (24) mois de la date de la dernière mise à pied. 

14.08 Les griefs relatifs aux mises à pied et rappels sont deposes à la 3e etape de la 
procedure de règlement de griefs. 
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ARTICLE 15 – HEURES DE TRAVAIL 

La personne salariee a droit à une periode de repos de quinze (15) minutes consecutives à 
chaque 4h00 de travail. Ces pauses sante pourront titre jumelees aux periodes de repas selon 
les besoins du service. La personne salariee ne pourra pas prendre ses periodes de repos au 
debut ou à la fin du quart de travail. 

15.01 La journee normale de travail est de sept heures et demie (7.5) par jour, excluant la 
periode de repas de trente (30) minutes. 

Les heures normales de travail pour une personne salariee à temps plein sont de 
soixante-quinze (75) heures par periode de deux (2) semaines. 

Cependant, les quarts de travail sont de douze (12) heures et la paie est basee sur 
soixante-dix sept (77) heures par periode de deux (2) semaines pour les personnes 
salariees à temps plein au service des soins infirmiers. 

Le plan des effectifs par service est joint en annexe « D » à la presente convention 
collective et en fait partie integrante. Tout changement au plan des effectifs pour les 
personnes salariees à temps partiel peut titre effectue uniquement avec le 
consentement mutuel des parties. 

Le syndicat ne doit pas refuser de manière deraisonnable une demande de 
modification de l’annexe. 

15.02 Les fins de semaine de conge seront reparties equitablement. Les personnes 
salariees à temps plein ont au moins une (1) fin de semaine de conge sur deux (2) 
et les personnes salariees à temps partiel ont au moins une (1) fin de semaine de 
conge sur trois (3). Une fin de semaine comprend le samedi et le dimanche. La 
personne salariee peut travailler au-delà des dispositions restrictives du present 
paragraphe avec le consentement mutuel de l'employeur et du syndicat. 

À l'exception des programmes instaures par l'employeur pour faciliter le retour au 
travail d'une personne salariee absente pour des raisons de maladie et/ou 
blessures et de l'application du paragraphe 13.07, il n'y aura pas de rotation de 
quarts ni de quarts brises pour les personnes salariees à temps plein. 

À moins d'avoir le consentement mutuel de l'employeur et du syndicat, les 
personnes salariees au service des soins infirmiers ne sont pas appelees plus de 
quatre (4) jours consecutifs. Les personnes salariees des autres services ne sont 
pas appelees plus de cinq (5) jours consecutifs. 

Les heures et jours de travail de chaque personne salariee sont disponibles au 
moins quatre (4) semaines à l'avance. Une fois disponible, l'horaire de travail ne 
sera change sans que la personne salariee en soit informee. Si la personne salariee 
n'est pas informee au moins sept (7) jours civils avant un changement, la personne 
salariee est remuneree au taux regulier pour les heures travaillees au cours de 
ladite periode de sept (7) jours. 

15.03 La personne salariee a droit à une periode de repos de quinze (15) minutes 
consecutives à chaque 4h00 de travail. Ces pauses-sante pourront titre jumelees 
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aux periodes de repas selon les besoins du service. La personne salariee ne pourra 
pas prendre ses periodes de repos au debut ou à la fin du quart de travail. 

15.04 Avec l'approbation prealable de leur chef de service, il est possible à deux (2) 
personnes salariees d'echanger occasionnellement entre elles des quarts de travail 
de la même categorie et du même nombre d'heures. 

15.05 Les personnes salariees doivent utiliser l’horloge biometrique de temps de 
presence, au depart et à la fin d’un quart de travail afin d'être payees. Sinon, 
l'employeur peut retarder l'emission du chèque de paie de la personne salariee. 
L’exception à cette règle s’applique aux employes qui ne peuvent utiliser un 
système biometrique ainsi que les situations lorsque le système est non-
operationnel. Dans ces cas, les employes entreront un numero de code dans 
l’appareil. 

15.06 Au moment où l'heure change de l'heure normale à l'heure avancee ou l'inverse, ce 
changement n'aura pas pour effet de reduire ou d'augmenter la paie pour les quarts 
qui sont affectes. 

15.07 Aucune personne salariee à temps plein n’est obligee de faire la rotation des quarts. 
Les personnes salariees travaillent (en fonction de leur assignation permanente ou 
à temps partiel regulier) les quarts de travail qu'elles prefèrent en raison de leur 
anciennete. Lorsqu'un quart de travail devient vacant, il sera comble selon les 
dispositions prevues à l'article 13. 

15.08 Dans le cas d'une personne cedulee que ne se presente pas au travail à l'heure 
prevue et qu'elle omet de communiquer avec la personne responsable pour des 
raisons de son absence ou de son retard, la personne responsable, après avoir 
appele l'employe, peut proceder au remplacement de cette personne sans delai. S'il 
advient que l'employe arrive sur les lieux du travail après que le remplacement a ete 
effectue et accepte (même si la nouvelle personne n'est pas encore arrivee sur les 
lieux) cet employe devra retourner chez lui sans remuneration. Cette omission sera 
consideree comme un quart de travail cedule, et avere travaille, mais non remunere. 

15.09 Prime de nuit compensatoire à la periode de repas. 

Il y aura une prime de nuit qui sera uniforme pour les deux quarts de travail de nuit 
soit le N12 et N8. La prime sera equivalente à 0,70 $ de l'heure, sans consideration 
de l'anciennete. Dans le cas du N12, la periode de repas est d'une duree de 45 
minutes et non payee et doit se prendre avant la fin des quarts de travail de soiree 
et l'employe(e) a l'autorisation de quitter les lieux de travail. 

15.10 Prime de fin de semaine. 

Il y aura une prime de fin de semaine de 0,25 $ de l’heure. À partir du premier (1) 
août 2021, cette prime augmentera à 0,30 $ de l’heure. 

15.11 Lorsqu’un employe(e) de la ligne N8 à l’horaire est requis par l’employeur de 
demeurer sur les lieux de travail durant la pause repas, l’employe(e) sera paye une 
prime egale à une demi-heure du taux salariale regulier. 
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ARTICLE 16 – HEURES SUPPLÉMENTAIRES 

16.01 Tout travail autorise et effectue au-delà de sept heures et demie (7-1/2) par jour 
(douze (12) heures dans le cas de quarts prolonges ou jusqu'à un maximum de 
seize (16) heures pendant une periode de vingt-quatre (24) heures) ou soixante-dix-
sept (77) heures par deux (2) semaines sera remunere au taux majore de moitie du 
salaire horaire de base de la personne salariee. 

Une personne salariee à temps plein qui, au cours d’une semaine civile, travaille 
son premier jour de conge prevu à l’horaire sera remuneree au taux majore de 
moitie de son taux horaire de base; et si elle travaille son deuxième jour de conge 
prevu à l’horaire, il sera remuneree à raison de deux fois son taux horaire de base. 

Aucun sur temps ne sera paye lorsqu’une personne salariee travaille au-delà de ses 
heures de travail normalement prevues à l’horaire au cours d’une semaine civile, ou 
lors d’un jour de conge normalement prevu à l’horaire, si ces heures 
supplementaires sont le resultat d’un echange de quart entre deux personnes 
salariees pour des raisons personnelles. 

Les personnes salariees à temps partiel n’ont pas droit aux taux majores 
lorsqu’elles travaillent lors d’une journee de conge normalement prevue à l’horaire à 
moins qu’elles travaillent au-delà d’un quart de sept heures et demie (7-1/2) (douze 
(12) heures dans le cas de quarts prolonges ou jusqu'à un maximum de seize (16) 
heures pendant une periode de vingt-quatre (24) heures) ou soixante-dix-sept (77) 
heures par deux (2) semaines civiles. 

16.02 L'employeur repartit les heures supplementaires par ordre d'anciennete, selon la 
liste des personnes ayant demontre leur interêt à faire du temps supplementaire, de 
la façon suivante : 

• Debuter les appels par le nom suivant la personne ayant accepte le dernier 
temps supplementaire. 

• Si on se rend à la fin de la liste, il est important de revenir au debut de cette liste 
et continuer les appels jusqu’au nom de la personne ayant accepte le dernier 
temps supplementaire et lui offrir à nouveau. 

16.03 Les personnes salariees ne voient pas leurs heures de travail normales reduites 
pour compenser pour les heures supplementaires. 

16.04 Au lieu de la remuneration pour les heures supplementaires, la personne salariee 
peut choisir de recevoir un conge compensatoire calcule au même taux que la 
remuneration pour les heures supplementaires. Le conge compensatoire est pris à 
un moment mutuellement convenable. 

16.05 Un employe qui travaille un deuxième quart de travail sur une base continue où le 
deuxième quart de travail est accepte le jour même où il est travaille, recevra un 
repas gratuit. 
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ARTICLE 17 – RAPPEL 

17.01 (a) Une personne salariee rappelee au travail en dehors de ses heures de travail 
regulières, excepte s’il s’agit de travail supplementaire prevu, sera remuneree un 
minimum de quatre (4) heures au taux regulier, ou au taux majore applicable pour la 
periode travaillee au cours du rappel, lequel est le plus eleve. 

(b) Une personne salariee rappelee au travail pour remplacer une personne salariee 
pour un quart sera payee pour tout le quart en autant qu’elle se rapporte au travail 
dans la première demi-heure du quart. 
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ARTICLE 18 – CONGÉS FÉRIÉS 

18.01 L’employeur reconnaît les jours suivants comme etant des conges feries payes au 
taux regulier de la personne salariee à temps plein : 

1.Jour de l’An 
2.Vendredi Saint 
3. Lundi de Pâques 
4. Fête de la Reine 
5.Fête du Canada 
6. Conge civique 

7.Fête du Travail 
8.Action de Grâces 
9. Jour de Noël 
10.Lendemain de Noë 
11.Jour du souvenir 
12.Jour flottant 

18.02 Une personne salariee à temps plein qui n'est pas tenue de travailler un jour de 
conge ferie recevra une journee de salaire normal de 7.5 heures ou une journee 
compensatoire de 7.5 heures payee prise à une date qui convient à l'employeur et à 
la personne salariee dans les douze (12) mois suivants ledit conge. 

18.03 L'employeur peut exiger que les personnes salariees travaillent un jour de conge 
ferie. Il est entendu que les personnes salariees à temps plein sont payees une fois 
et demie le taux horaire regulier pour les heures travaillees en plus d'une (1) 
journee compensatoire de 7.5 heures payee prise à une date qui convient à 
l'employeur et à la personne salariee dans les douze (12) mois suivants ledit conge. 

18.04 Si l'un de ces conges tombe pendant la periode de vacances, la personne salariee 
à temps plein aura droit à une journee compensatoire de 7.5 heures payee. 

18.05 Journee compensatoire et jour flottant 

Une personne salariee qui veut prendre une journee compensatoire ou jour flottant 
donne un preavis à l’employeur de deux semaines du jour que l’employee veut 
prendre, comme elle le fait pour autres journees pre-reservees. Cette demande 
n’est pas sujet de restriction d’horaire d’ete, Noël ou le Jour de l’An. 
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ARTICLE 19 – CONGÉS ANNUELS PAYÉS (VACANCES) PERSONNES 
SALARIÉES À TEMPS PLEIN SEULEMENT 

19.01 La personne salariee à temps plein a droit à des conges annuels remuneres selon 
les annees de service comme suit : 

moins d'un (1) an, après la periode de probation un (1) jour par mois – 4 % 
un (1) an deux (2) semaines – 4 % 
trois (3) ans trois (3) semaines – 6 % 
huit (8) ans quatre (4) semaines – 8 % 
quinze (15) ans cinq (5) semaines – 10 % 
vingt-cinq (25) ans six (6) semaines – 12 % 
vingt-huit (28) ans sept (7) semaines – 14 %* 
* prenant effet le 1er  janvier 2017 

  

19.02 La paie de vacances est de deux pour cent (2 %) du salaire brut annuel de la 
personne salariee par tranche de trente-sept heures et demie (37,5) de credit de 
vacances, ou le salaire moyen regulier hebdomadaire de la personne salariee pour 
chaque tranche de credit de vacances (38,5 heures pour les personnes salariees du 
service des soins infirmiers qui travaillent regulièrement les quarts de 12 heures), 
lequel est le plus eleve. 

19.03 Une personne salariee qui quitte le service de l'employeur avant d'avoir pris ses 
vacances pour l'annee en cours aura droit à un paiement de son salaire 
proportionnel aux dispositions du present article. 

19.04 La personne salariee peut prendre ses vacances en tout temps durant l'annee 
civile. La preference est donnee selon l'anciennete des personnes salariees. 
Cependant, il est permis de reporter jusqu'à un maximum d'une (1) semaine de 
vacance d'une annee de calendrier à l'autre. 

Sauf pour les vacances prevues dans 19.05, lorsqu’un employe demande des 
vacances, elle doit faire sa demande par ecrit au plus tard vingt-un (21) jours avant 
le premier jour où les vacances commenceront. Demandes formulees de cette 
manière seront accorder une reponse dans dix (10) jours d’affaires par la suite et ne 
peuvent titre refuse de manière deraisonnable. 

Malgre le premier paragraphe, la disponibilite des conges annuels est toujours 
determinee en fonction de la capacite de l'employeur de maintenir une main-
d’œuvre suffisante pour faire le travail necessaire. 

19.05 Les choix de vacances pour la periode du 15 juin au 15 septembre doivent titre faits 
par ecrit avant le 15 mars chaque annee. 

Les choix de vacances pour la periode du 15 decembre au 15 janvier doivent titre 
faits par ecrit avant le 1er octobre chaque annee. 

Les personnes salariees qui ne respectent pas les dates indiquees se voient 
assigner leurs demandes de conge en dernier et ce, en depit de leur anciennete. 
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Les cedules sont completees et approuvees au plus tard le 1er mai pour la periode 
du 15 juin au 15 septembre et au plus tard le 15 novembre pour la periode du 15 
decembre au 15 janvier. 

19.06 La personne salariee qui a droit à un conge de maladie avec certificat, de deuil ou 
tout autre conge approuve, pendant sa periode de vacances ne perdra pas de 
journees de vacances pour la duree de tels conges. Avec entente mutuelle, la 
periode de vacances ainsi deplacee sera ou ajoutee à la periode de vacances, ou 
creditee à nouveau pour l’utilisation à une date ulterieure. 

19.07 La paie de vacances sera payee à la personne salariee le dernier jour ouvrable 
avant le debut de la periode de vacances. 

19.08 La personne salariee à temps plein pourra accumuler un maximum de cinq (5) jours 
ouvrables de credits de vacances d’une annee civile pour utilisation au cours de 
l’annee civile suivante. Il est entendu que toutes vacances sont payees à l’annee 
courante, donc une telle accumulation à l’annee suivante est sans paie. 

19.09 En fevrier de chaque annee, l'employeur fournira à chaque personne salariee de 
l'unite de negociation un releve de ses conges annuels en date du 31 decembre de 
l'annee precedente. 

19.10 Pendant la periode du 15 juin au 15 septembre de chaque annee, les employes ne 
peuvent prendre plus que 4 semaines consecutives par occasion. Il y aura au moins 
2 semaines entre chaque periode de vacances prises par un employe. 
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ARTICLE 20 – ABSENCES AUTORISÉES 

20.01 L'employeur accordera un conge sans solde et sans perte d'anciennete pour raison 
valable. Les demandes de conge sont faites par ecrit et soumises au directeur 
general du Foyer au moins deux (2) semaines avant le debut du conge demande à 
moins de circonstances exceptionnelles hors du contrôle de la personne salariee. 
Les reponses sont donnees par ecrit et dans le cas d'un refus, precisent les raisons 
du refus. 

Malgre les dispositions du paragraphe precedent, aucun conge sans solde n'est 
accorde par l'employeur au cours des periodes suivantes à moins de circonstances 
exceptionnelles hors du contrôle de la personne salariee : 

du 15 decembre au 15 janvier de chaque annee 
du 15 juin au 15 septembre de chaque annee 

Cependant, si la personne salariee desire revenir prematurement de son absence 
autorisee, elle doit aviser l'employeur par ecrit au moins 14 jours ouvrables avant la 
date de son retour effectif. 

20.02 Les personnes salariees nommees par le syndicat pour assister aux congres et 
conferences du syndicat obtiendront un conge sans solde à condition de donner à 
l’employeur deux (2) semaines de preavis par ecrit. Pas plus de trois (3) personnes 
salariees seront absentes en même temps. L’employeur continuera de payer le 
salaire et les benefices des personnes salariees et sera rembourse par le syndicat. 

20.03 La personne salariee qui est appelee comme jure ou temoin a droit à un conge sans 
perte d’anciennete. L’employeur paiera à la personne salariee la difference entre 
son salaire regulier et l’indemnite reçue à titre de jure ou temoin sauf l’indemnite de 
deplacement, de repas et autres depenses. La personne salariee fournira une 
preuve de son service et du montant reçu en guise de salaire. 

20.04 Une personne salariee à temps plein eprouvee par le deces de son conjoint, enfant, 
enfant sous tutelle, pere, mere, frere, sœur, beau-pere, belle-mere a droit à cinq (5) 
jours consecutifs de conge de deuil sans perte de salaire. Dans le cas du deces 
d'un grand-pere, grand-mere, propre ou par alliance, d'un petit enfant, beau-frere, 
belle-sœur, gendre et belle-fille, la personne salariee a droit à trois (3) jours 
consecutifs de conge de deuil sans perte de salaire. Une personne salariee à temps 
partielle eprouvee par le deces de son conjoint, enfant, enfant sous tutelle, pere, 
mere, frere, sœur, beau-pere, belle-mere a droit à trois (3) jours consecutifs de 
conge de deuil sans perte de salaire. Dans le cas du deces d'un grand-pere, grand-
mere, propre ou par alliance, d'un petit enfant, beau-frere, belle-sœur, gendre et 
belle fille, la personne salarie a droit à un (1) jour de conge de deuil sans perte de 
salaire. Une periode de conge additionnelle sans solde peut être accordee par 
l'employeur à condition que celle-ci n'excede pas plus d'une duree de sept (7) jours 
consecutifs. 

20.05 Conge parental 

Le conge parental sera accorde en vertu de la Loi sur les normes de travail 
(Annexe « C ») 
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La personne salariee en conge de maternite pourra demander qu'un tel conge soit 
prolonge pour une periode additionnelle de six (6) mois, à condition que la demande 
soit faite au moins deux (2) semaines avant la date prevue pour le retour au travail. 

20.06 Les personnes salariees auront droit à deux (2) heures consecutives sans pertes de 
salaire pour aller voter lors d’elections federales, provinciales ou municipales, ou 
lors d’un referendum à condition qu’elles n’ont pas ces deux (2) heures pour voter 
avant ou apres les heures de travail. 

20.07 L'employeur accorde un conge flexible sans solde et sans perte d'anciennete pour 
une periode totale de cinq (5) jours à toute personne salariee qui en fait la demande 
à condition que ce conge n'excede pas plus de deux (2) jours consecutifs en tout 
temps et respecte les dispositions du deuxieme paragraphe de l'article 20.01. 

20.08 Periode d’absence pour rendez-vous medical 

Une absence de 04h00 minimum sans solde sera accordee à chaque 
intervenant qui en fait la demande pour un rendez-vous medical; 

Toute demande dont le delai de sept (7) jours ne sera pas respectee, sera 
refusee. Lorsque l’employe a moins de sept (7) jours d’avis pour le rendez-
vous medical, alors l’employeur recevra la demande de conge des que 
raisonnablement possible; 

iii. La periode de remplacement devra permettre suffisamment de temps pour 
l’aller et retour à l’endroit du rendez-vous. 

20.09 Pour prendre un conge de maladie une personne salariee doit donner un preavis de 
quatre (4) heures avant le commencement du quart de travail. L’employeur 
comprend que dans certaines circonstances, ce delai peut ne pas titre possible. 
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ARTICLE 21 – AVANTAGES SOCIAUX ET RÉGIME DE PENSION 

Sommaire des bénéfices 

21.01 Les personnes salariees eligibles, beneficient en cas de maladie, invalidite ou 
accident des regimes decrits ci-après, à compter de la date indiquee et jusqu’à la 
prise effective de leur retraite, après trois (3) mois d’attente. 

Toute personne salariee engagee à temps plein ou minimum de 30 
heures/semaine, après trois (3) mois de service continu. 

L’employeur verse la pleine contribution aux regimes collectifs pour ces personnes 
salariees, c’est à dire assurance indemnite hebdomadaire, assurance d’invalidite de 
longue duree, regime de base d’assurance-vie, regime de base d’assurance-
maladie et regime dentaire. 

21.02 Aux fins des presentes on entend par personne à charge, le conjoint ou l’enfant à 
charge d’une personne salariee. 

21.03 Bénéfices en cas d’invalidité 

(a) Assurance-indemnite hebdomadaire 

Prevoit le versement d’une prestation egale à 66,7 % du salaire 
hebdomadaire, par semaine. Les prestations debutent à compter de la 
première (1ère) journee d’invalidite en cas d’accident et de la huitième (8e) 
journee en cas de maladie. Les prestations sont payables pour une duree 
maximale de 26 semaines. L’employeur donne à chaque personne salariee à 
temps plein, sept (7) jours de conge de maladie par annee fiscale, cumulatif 
d’annee en annee jusqu’à trente (30) jours de conge de maladie non-utilises. 
Lorsque la personne salariee demissionne ou prend sa retraite, l’employeur lui 
remet 50% de la valeur des jours de conge de maladie non-utilises. 

Une personne embauchee après le 31 decembre 2012 ne recevra pas la 
valeur des jours de conge de maladie non-utilises. 

(b) Assurance d’invalidite de longue duree 

Prevoit le versement d’une prestation egale à 66,7 % du salaire, jusqu’à 
concurrence de 2 750 $/mois. La prestation est reduite des prestations 
versees par la Commission des accidents de travail et des prestations 
primaires versees par le Regime de pension du Canada. 

Les prestations debutent après cent quatre-vingt-deux (182) jours d’invalidite 
totale et continuent jusqu’à soixante-cinq (65) ans ou au retablissement, si 
anterieur. 

Une preuve d'assurabilite est requise pour tout montant d’assurance excedant 
1 750 $/mois. 
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Definition d’invalidite 

Établie en fonction des tâches de votre « propre emploi » au cours des 24 
premiers mois de benefice. 

21.04 

21.05 

Section I - Regime de base d’assurance-vie 

Montant egal à une (1) fois le salaire annuel, jusqu’à concurrence d’un benefice 
maximal de 85 000 $. 

Le benefice reduit de 50 % à 65 ans. 

Le benefice termine à 70 ans ou à la retraite, selon la première eventualite. 

Assurance -decès ou mutilation par accident de base 

Benefice egal à l’assurance-vie de base. 

Prevoit en benefice en cas de decès accidentel, mutilation ou paralysie en 
raison d’accident. 

Le benefice se termine à 65 ans ou à la retraite, selon la première eventualite. 

Assurance-vie des personnes à charge 

Montant fixe de 5 000 $ pour le decès du conjoint et de 2 000 $ pour le decès 
de chaque enfant à charge. 

Section II - Regime de base d’assurance-maladie 

Benefice d’assurance-maladie complementaire 

Le regime de sante provincial couvre la plupart des frais d’hospitalisation et frais 
medicaux de base. Le benefice d’assurance-maladie complementaire couvre 
certaines depenses additionnelles qui ne font pas l’objet d’un remboursement en 
vertu du programme de sante provincial. 

Medicaments 100 % des medicaments qui necessitent une 
ordonnance au terme de la loi. Substituer par un 
medicament generique sauf si prescrit autrement par 
le medecin. Franchise de 2,00 $ par prescription. 

Soins de la vue 

Protection Hors Canada 

Soins paramedicaux 

100 % des verres et montures jusqu’à concurrence 
d’un maximum de 300 $/24 mois. 

80 % des soins medicaux pour un traitement 
d’urgence. Certaines restrictions sont applicables. 

80 % des soins de physiotherapie et de chiropractie. 
Certaines restrictions sont applicables. 
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Autres items 80 % de fournitures medicales et appareils. Certaines 
restrictions sont applicables. 

Franchises annuelles 25,00 $ (couverture seule ou familiale) par annee 
civile. La franchise n’est pas applicable à 
l’hospitalisation et aux soins de la vue. 

Maximum global Illimite. 

Âge de resiliation À la retraite. 

La participation au regime des benefices marginaux est obligatoire. 

À compter du quatre-vingt dixième (90e) jour d’absence au travail en raison de 
maladie ou d’accident, une personne salariee n’est pas admissible aux benefices du 
regime de base d’assurance-maladie. Toutefois, si l’absence est due à une blessure 
ou à un accident survenus au travail auxquels s’applique la loi sur la securite 
professionnelle et l’assurance contre les accidents de travail, la personne salariee 
continue de beneficier du regime pendant les premiers dix huit (18) mois de 
l’absence (en vigueur le 1e septembre 2000). 

21.06 Il est entendu qu’afin de beneficier de l’assurance-indemnite hebdomadaire et de 
l’assurance d’invalidite de longue duree, le consentement de la personne salariee 
est requis par le Foyer pour la divulgation d’information medicale. 

21.07 Regime dentaire 

L’employeur verse quatre-vingt pour cent (80 %) de la contribution au regime 
dentaire de base. 

La couverture comprend : 

• Pas de deductible 
• 100 % de remboursement 
• 1 000 $ maximum par annee par personne; 1 250 $ maximum par annee par 

personne (à compter du 1er  octobre 2018) 
• Paiement base sur les tarifs selon la grille courante de l'A.D.O. chaque annee. 
• Visites dentaires de rappel limitees à tous les 9 mois pour les personnes de 18 

ans et plus et tous les 6 mois pour les personnes en-dessous de 18 ans. 

21.08 Regime de pension 

Dans le present article, les termes suivants ont la signification indiquee ici : 

(a) « le Regime » designe le Regime de retraite des foyers d’accueil et 
etablissements connexes, un regime interentreprises. 

« salaire admissible » designe le salaire normal de base pour toutes les 
heures de travail effectuees, plus : 
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la part des heures remunerees à salaire normal parmi les heures de 
travail effectuees un jour ferie; 

l’indemnite de conge paye, pour les heures non travaillees; 

iii. la paye de vacances. 

Sont exclus tous les autres paiements, bonis, indemnites et autres 
versements semblables. 

« employe admissible » designe tout employe à temps plein ou à temps partiel 
qui est inclus à l’unite de negociation et comporte à son actif neuf cent 
soixante-quinze (975) heures de service. 

(b) Chaque employe admissible couvert par la presente convention collective 
versera au Regime, pour chaque periode de paye, une cotisation egale à 
quatre pour cent (4 p. 100) du salaire admissible. L’employeur versera au 
Regime, au nom de chaque employes admissible et pour chaque periode de 
paye, une cotisation egale à quatre pour cent (4 p. 100) du salaire admissible. 
Cette disposition entrera en vigueur le premier jour du mois qui suit la 
delivrance de la presente sentence arbitrale. 

(c) L’employeur versera au Regime les cotisations de l’employe et de l’employeur 
dans les trente (30) jours qui suivent la fin du mois civil où se termine la 
periode de paye à laquelle se rapportent les cotisations. 

(d) Le syndicat reconnaît et convient que, exception faite de ses cotisations au 
Regime decrites dans le present article, l’employeur ne sera ni oblige de 
participer au coût des prestations decrites par le Regime, ni tenu de verser de 
telles prestations. 

(e) Le syndicat et l’employeur reconnaissent et conviennent que, en vertu des lois 
ou des règlements en vigueur sur les pensions, l’employeur n’est aucunement 
tenu de financer un deficit du Regime, mais doit verser seulement les 
cotisations prescrites par la convention collective en vigueur entre les parties. 

(f) L’employeur et le syndicat comprennent et conviennent que, dans l’eventualite 
d’une modification de la loi ou des règlements en vigueur sur les pensions qui 
majorerait la cotisation de l’employeur de telle sorte qu’elle depasse le 
montant stipule dans la convention collective en vigueur, les parties se 
reuniront directement pour decider de methodes destinees à alleger 
l’obligation accrue de l’employeur, dans la mesure où ladite obligation excède 
celle qui lierait l’employeur si le Regime etait un regime à cotisations 
determinees. 

(g) L’employeur convient de procurer au personnel administrateur du Regime, en 
temps opportun, tous les renseignements prescrits par la Loi sur les regimes 
de retraite, L.R.O. 1990, ch. P-8 et par ses modifications et dont le personnel 
administrateur pourrait avoir besoin à juste titre pour bien enregistrer et traiter 
les cotisations et les prestations de retraite. 
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À titre de precision, les renseignements requis pour chaque employe en vertu de 
l’article .05 de la convention sont les suivants : 

Renseignements fournis UNE SEULE FOIS au moment de la mise en œuvre 
du Regime : 

• Date d’embauche; 
• Date de naissance; 
• Date de la premiere cotisation; 
• Liste d’anciennete, y compris les heures cumulees entre la date 

d’embauche et la date d’admission de l’employe au Regime (aux fins du 
calcul des credits de service passe). 

Renseignements fournis AVEC CHAQUE versement : 

• Nom; 
• Numero d’assurance sociale; 
• Mensualite; 
• Gains donnant droit à une pension; 
• Cumulatif annuel des cotisations; 
• Part de l’employeur dans les arrieres attribuables à une erreur ou à 

l’inscription tardive de l’employe par l’employeur. 

iii. Renseignements fournis UNE FOIS, EN CAS DE LA MODIFICATION DE LA 
SITUATION : 

• Adresse complete fournie à l’etablissement; 
• Date de cessation d’emploi, le cas echeant (JJ-MM-AA). 

iv. Renseignements fournis UNE FOIS S’IL EST FACILE DE LES OBTENIR : 

• Sexe; 
• État civil. 

Dans la mesure du possible, l’employeur repondra à toute autre demande de 
renseignements aux frais de Regime, à moins qu’il ne s’agisse de renseignements 
que l’employeur est tenu de fournir selon la loi. 

21.09 Apres une absence sans remuneration de plus de 30 jours consecutifs, l'employe, 
s'il desire continuer à recevoir des benefices, deviendra responsable du paiement 
complet de la prime des benefices selon l'article 21, pour toute la duree de 
l'absence. Pour l'application de cet article, l'absence decrite à l'article 21.03 (1) est 
consideree comme une absence remuneree. 

L'employeur continuera à titre responsable du paiement de sa partie des primes des 
benefices de l'article 21 si l'absence est due à une blessure ou à un accident 
survenu au travail auquel s'applique la loi sur la securite professionnelle et 
l'assurance contre les accidents de travail, la personne salariee continue de 
beneficier du regime pendant les premiers dix-huit (18) mois de l'absence. 
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ARTICLE 22 – PERSONNES SALARIÉES À TEMPS PARTIEL 

22.01 Une personne salariée à temps partiel est une personne salariée qui travaille pour 
le Foyer sur une base régulière de soixante (60) heures ou moins durant une 
période de deux (2) semaines. 

22.02 Les personnes salariées à temps partiel reçoivent dix pour cent (10 %) de leur taux 
normal au lieu des avantages sociaux (c'est-à-dire, ceux payés en partie ou 
entièrement par l'employeur, étant une compensation directe ou autrement, incluant 
la paie pour les congés fériés) plus le pourcentage des congés annuels établi en 
fonction de l'ancienneté. À partir du premier (1) août 2021 ce pourcentage 
augmentera à dix et demi pour cent (10.5 %). 
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ARTICLE 23 – CONTRAT D'ENTREPRISE (CONTRAT À FORFAIT) 

23.01 Tout contrat entre l’employeur et un tiers ayant pour effet de soustraire directement 
ou indirectement en partie ou en totalite des tâches accomplies par les personnes 
salariees couvertes par l’accreditation, oblige l’employeur vis-à-vis le syndicat et ses 
personnes salariees comme suit : 

(a) L’employeur avise le tiers de l’existence de l’accreditation, de la convention et 
de leur contenu; 

(b) il ne procède à aucune mise à pied, congediement ou licenciement, decoulant 
directement ou indirectement d’un tel contrat; 

(c) tout changement aux conditions de travail d’une personne salariee affectee 
par suite de ce contrat doit se faire conformement aux dispositions de la 
presente convention; 

(d) l’employeur transmet au syndicat copie du tel contrat dans les trente (30) jours 
de sa signature. 

23.02 L’employeur convient que la resiliation d’un contrat d’entreprise (contrat à forfait) ne 
peut avoir pour motif ou pour consideration principale l’exercice par des personnes 
salariees d’un sous-traitant de quelque droit que ce soit en vertu de la Loi du Travail 
de l’Ontario. 
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ARTICLE 24 – RÉCUPÉRATION SCOLAIRE ET 
CONGÉ SANS SOLDE POUR ÉTUDES 

24.01 Le terme recuperation scolaire refere aux cours de formation scolaire permettant 
aux personnes salariees qui les suivent d'avoir acces à un niveau scolaire 
academique plus avance et reconnu officiellement par le ministere de l'Éducation ou 
des Colleges et Universites. 

24.02 L'employeur et le syndicat collaborent dans le but d'inciter la commission scolaire 
locale, le college Niagara, l'universite Brock à mettre sur pied, s'il y a lieu, les cours 
de formation scolaire conduisant à ce diplôme de niveau primaire, secondaire, 
collegial ou universitaire et ce, à des heures susceptibles d'interesser le plus grand 
nombre de personnes salariees. 

24.03 Les cours se donnent dans les locaux designes ou acceptes par l'etablissement 
d'enseignement qui dispense les cours. 

24.04 La duree des cours et la teneur des programmes sont fixes par le ministere de 
l'Éducation ou des Colleges et Universites. 

24.05 Apres entente avec l'employeur, la personne salariee qui a au moins un (1) an de 
service a droit a un conge sans solde d'une duree maximum de douze (12) mois 
aux fins de recuperation scolaire ou pour suivre des cours de formation 
professionnelle relies aux titres d'emploi prevus à la presente convention. 

24.06 Toutefois, si la nature des etudes entreprises justifie une prolongation du conge 
sans solde, la personne salariee peut, avec l'approbation de l'employeur, obtenir 
une prolongation de son conge sans solde pour la duree totale des etudes 
entreprises. 

24.07 Si le cours suivi par la personne salariee necessite un conge sans solde n'excedant 
pas cent quatre (104) semaines, la personne salariee conserve son anciennete. 

24.08 Si le conge sans solde depasse trente (30) jours civils, la personne salariee doit 
aviser par ecrit l'employeur de son intention de reprendre le travail au moins trente 
(30) jours avant la date effective de son retour au travail. 

24.09 Lorsque l’employeur demande à un employe de poursuivre un cours d’education, il 
s’engage à en payer integralement le coût, des que l’employe aura termine son 
cours avec succes. 
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ARTICLE 25 – ASSURANCE-RESPONSABILITÉ 

25.01 Sauf en cas de faute lourde, l'employeur s'engage à protéger par une police 
d'assurance-responsabilité la personne salariée dont la responsabilité civile pourrait 
titre engagée par le fait de l'exercice de ses fonctions. 

S'il ne prend pas de police d'assurance-responsabilité, l'employeur assume alors, 
sauf en cas de faute lourde, le fait et la cause de la personne salariée et convient de 
n'exercer contre cette dernière, aucune réclamation à cet égard. 
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ARTICLE 26 – ALLOCATION DE DÉPLACEMENT 

26.01 Lorsqu'une personne salariee, à la demande de l'employeur, doit accomplir ses 
fonctions à l'exterieur de l'etablissement, elle est consideree comme etant au travail 
durant tout le temps employe à son deplacement. 

Dans ce cas, elle a droit à une indemnite de 0,45 $ le km. 

Si la politique de l’employeur prevoit un taux superieur à 0,45$, l’employe aura droit 
au benefice de la politique. 

26.02 Le calcul des allocations à titre versees est effectue à partir du port d'attache auquel 
la personne salariee est affectee. Une personne salariee ne peut avoir plus d'un 
port d'attache. 

Le port d'attache est determine par l'employeur selon les critères suivants : 

• l'endroit où la personne salariee exerce habituellement ses fonctions; 
• l'endroit où la personne salariee reçoit regulièrement ses instructions; 
• l'endroit où la personne salariee fait rapport de ses activites. 

Le kilometrage rembourse est base sur la distance necessaire et effectivement 
parcourue par une personne salariee lors de l'exercice de ses fonctions. 

Dans le cas où la personne salariee n'a pas à se presenter à son port d'attache en 
debut et/ou fin de journee, le kilometrage rembourse exclut la distance parcourue 
entre le domicile de la personne salariee et le port d'attache auquel cas, le 
kilometrage excedentaire parcouru par la personne salariee lui est egalement 
rembourse. 

26.03 Frais d'automobile 

Si la personne salariee n'utilise pas sa propre automobile, l'employeur determine les 
moyens de transport et il rembourse la personne salariee des frais occasionnes. 

26.04 Repas 

Au cours de ses deplacements, la personne salariee a droit aux allocations de 
repas suivantes, qui sont payees en autant que la personne salariee ne peut se 
rendre à son domicile, à son port d'attache ou à l'etablissement dans un delai 
raisonnable : 

• dejeuner : 10,00 $ 
• diner : 15,00 $ 
• souper : 20,00 $ 

26.05 Coucher 
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Lorsque la personne salariee doit loger dans un etablissement hôtelier dans 
l'exercice de ses fonctions, elle a droit au remboursement des frais reels et 
raisonnables de logement encourus. 

26.06 Lorsqu'une personne salariee loge chez un parent ou un ami, dans l'exercice de ses 
fonctions, elle a droit à un remboursement de 20,00 $. 
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ARTICLE 27 – CORPORATIONS PROFESSIONNELLES 

27.01 La personne salariée est libre d'appartenir à une corporation professionnelle sauf 
dans les cas où l'exercice de la profession est relié à l'appartenance à telle 
corporation. 
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ARTICLE 28 – SALAIRES, ALLOCATIONS ET INDEMNITÉS 

28.01 Sur le talon de chèque de paie, l'employeur inscrit le nom de l'employeur, le nom et 
le prenom de la personne salariee, le titre d'emploi, la date de la periode de paie et 
la date du paiement, le nombre d'heures payees au taux normal, les heures 
supplementaires effectuees au cours de cette periode, la nature et le montant des 
primes, les indemnites, le taux de salaire, le montant du salaire brut, la nature et le 
montant des deductions effectuees et le montant du salaire net. 

28.02 L'employeur remet à la personne salariee, le jour de son depart, un etat signe des 
montants dus en salaires et benefices marginaux, à la condition que la personne 
salariee l'avise de son depart au moins une (1) semaine à l'avance. 

L'employeur remet ou expedie à la personne salariee, à la periode de paie suivant 
son depart, le chèque de paie de la personne salariee y incluant ses benefices 
marginaux. 

28.03 L'employeur remet à la personne salariee, le jour même de son depart une 
attestation ecrite de l'experience acquise par celle-ci dans l'etablissement. 

28.04 Le montant des retenues syndicales doit apparaître sur les formules T-4 
conformement aux differents règlements du Ministère du Revenu. 

28.05 La paie est distribuee par chèque et/ou par depôt bancaire selon le regime dejà 
etabli dans l'etablissement. Toute modification à ce regime doit faire l'objet d'une 
entente avec le syndicat. 

28.06 Erreurs 

Advenant une erreur sur la paie de cinquante ($50,00) et plus imputable à 
l'employeur, celui-ci s'engage à corriger cette erreur dans les quatre (4) jours civils 
de la distribution des chèques en remettant à la personne salariee l'argent dû. 

Aucune retenue ne peut être faite sur la paie de la personne salariee pour le bris ou 
perte d'un article quelconque, à moins qu'il n'y ait eu negligence prouvee par 
l'employeur. Tous les autres montants inferieures seront payes et corriges sur la 
prochaine paie. 

28.07 La personne salariee qui, durant une semaine travaille à differents postes, reçoit le 
salaire du poste le mieux remunere, pourvu qu'elle l'ait occupe durant la moitie de la 
semaine normale de travail. Le present paragraphe ne s’applique pas aux 
personnes salariees à temps partiel de la liste de disponibilite. 

28.08 L'employeur paie les salaires toutes les deux (2) semaines conformement à 
l'annexe « B » ci-joint, consideree comme faisant partie integrante de la presente 
convention collective. À chaque paie, la personne salariee reçoit un releve detaille 
de son salaire et des deductions. 

Les personnes salariees reçoivent leur talon de chèque de paie pendant leur quart 
de travail normal, sauf ceux qui travaillent les quarts de soiree ou de nuit. Ceux qui 
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travaillent le quart de soiree ou de nuit reçoivent leur talon cheque de paie au debut 
de leur quart de travail le jour de la paie. 

28.09 Lorsqu'une personne salariee remplace temporairement dans un poste superieur ou 
accomplit les tâches principales d'un poste superieur, elle reçoit le taux etabli pour 
ledit poste. Si la personne salariee est temporairement affectee à un poste inferieur, 
elle continue de recevoir son taux regulier. 

28.10 Une fois avise par la personne salariee et apres verification par l'employeur, ce 
dernier emet un cheque additionnel pour combler tout manque sur la paie d'une 
personne salariee. Le cheque additionnel est emis dans les vingt-quatre (24) heures 
apres que la personne salariee ait avise l'employeur. 

28.11 Lorsque l'employeur impose le port d'un uniforme, la personne salariee reçoit dix 
(10) sous pour chaque heure payee en guise d'allocation d'uniforme. Cette 
allocation est versee tous les trois (3) mois, par cheque distinct du cheque de paie. 
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ARTICLE 29 – TRANSPORT DES RÉSIDENTS 

29.01 La personne salariee chargee d'accompagner un resident à l'exterieur de 
l'etablissement reçoit la remuneration et les indemnites suivantes : 

elle est consideree à son travail pour tout le temps pendant lequel elle 
accompagne le resident, ainsi que pendant son retour à l'etablissement. Elle 
doit titre remuneree suivant les dispositions de la convention collective y 
compris le taux de temps supplementaire si la duree de son travail regulier 
et/ou de la periode d'accompagnement ou de retour excède sa periode 
normale de travail dans une mtime journee; 

• une fois qu'elle a laisse le resident, elle doit revenir à l'etablissement le plus tôt 
possible et par le moyen de transport determine par l'employeur; 

• l'employeur rembourse à la personne salariee ses frais de deplacement et de 
sejour sur presentation des pièces justificatives. 
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ARTICLE 30 – SANTÉ/SÉCURITÉ 

30.01 Comite conjoint sur la sante et la securite au travail 

Les parties aux presentes conviennent de former un comite conjoint sur la sante et 
la securite charge d'ameliorer les conditions touchant la sante et la securite. Le 
comite se compose d'au plus deux membres du syndicat. La Loi sur la sante et la 
securite au travail sert de ligne directrice au comite. Les membres du comite 
conjoint ne subissent aucune perte de traitement pour le temps passe aux reunions 
du comite conjoint sur la sante et la securite au travail. 

30.02 L'employeur remet au syndicat une copie du formulaire numero 7 requis par la 
Commission des Accidents de Travail de l'Ontario lors de la declaration d'un 
accident de travail ou d'une maladie professionnelle ayant entraîne une perte de 
temps de travail. 

30.03 Lorsqu'une personne salariee estime qu'un resident peut presenter un danger 
immediat ou eventuel pour son entourage, elle fait rapport à son superieur 
immediat. À la lumière des faits enonces dans le rapport de la personne salariee, 
l'employeur prend immediatement les mesures qui s'imposent. 
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ARTICLE 31 – COMITÉ CONJOINT DE CONSULTATION 
(CONSULTATION MIXTE) 

31.01 Les parties à la presente convention constituent un comite appele le comite conjoint 
de consultation. 

31.02 Le comite est compose de deux (2) representants de l'employeur et de deux (2) 
representants du syndicat. Le comite est co-preside par les membres de ce dernier. 
De plus, le comite peut inviter des personnes-ressources à participer à ses reunions 
lorsqu'il est saisi de questions precises. 

31.03 Le comite est autorise à faire des recommandations et il est convenu que ces 
recommandations ne peuvent faire l'objet d'un grief. 

31.04 Le comite se reunit au besoin par entente mutuelle des parties. 

31.05 Aucune personne salariee ne subit de perte de salaire au titre du temps qu'elle 
consacre aux reunions du comite conjoint de consultation. 
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ARTICLE 32 – PERTE OU DESTRUCTION DE BIENS PERSONNELS 

32.01 Lorsque la personne salariee, dans l'exercice de ses fonctions, est victime d'un 
accident attribuable à un resident, l'employeur pourvoit au remplacement ou à la 
reparation de tout article personnel deteriore ou detruit, à l'exception des bijoux. 

De plus, lorsque la personne salariee utilise ses propres outils, l'employeur pourvoit 
au remplacement ou à la reparation des outils detruits ou deteriores dans l'exercice 
de ses fonctions. 

Toutefois, la personne salariee doit porter sa reclamation à l'attention de 
l'employeur au plus tard dans les sept (7) jours qui suivent l'incident. 
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ARTICLE 33 – CLASSES D'EMPLOIS 

33.01 L'employeur s'engage à dresser des descriptions de tâches pour toutes les 
classifications contenues à l'annexe « B ». De plus, il s'engage à ne pas changer les 
classes d'emplois existantes sans en avoir discute avec le syndicat. 

33.02 Les classes d'emplois existantes ne sont pas retirees de la presente convention 
collective sans le consentement du syndicat. 

33.03 Lorsque les tâches d'une classification sont changees (autre que sur une base 
temporaire), ou que le syndicat ou une personne salariee croit qu'elle est 
incorrectement classee, ou lorsqu'un poste qui n'apparaît pas à l'annexe B est etabli 
pendant la duree de la presente convention collective, le salaire est le sujet d'une 
negociation entre l'employeur et le syndicat. Si les parties n'arrivent pas à 
s'entendre sur la reclassification ou le salaire du poste en question, le differend est 
refere à l'arbitrage conformement aux dispositions prevues à la presente convention 
collective. 
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ARTICLE 34 – RÉTROACTIVITÉ 

34.01 Seuls les augmentations salariales et ajustements mentionnes explicitement sont 
retroactifs au 1er  janvier 2019 pour toutes les personnes salariees de l'unite 
d'accreditation. Les personnes salariees embauchees après cette date ont droit à 
l'augmentation au prorata à compter de la date d'embauche. 

34.02 L'augmentation salariale generale, les nouveaux taux de salaire et les nouveaux 
avantages decoulant de la nouvelle convention entre les parties sont retroactifs au 
1er janvier 2019, à moins de stipulations contraires contenues à la presente 
convention. Une personne salariee active au regime de paie qui quitte le service de 
l'employeur après le 1er  janvier 2019 et avant la signature de la presente convention 
reçoit toute augmentation salariale negociee. 
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ARTICLE 35 – DURÉE DE LA CONVENTION COLLECTIVE 

35.01 La presente convention collective est executoire et est en vigueur du 1er  janvier 
2019 au 31 decembre 2021 et se renouvelle d'annee en annee à moins qu'une des 
parties avise l'autre par ecrit de son desir d'y mettre fin ou d'y apporter des 
changements. 

35.02 La presente convention collective peut titre amendee en tout temps avec le 
consentement mutuel des parties. 

35.03 La partie qui souhaite proposer des modifications à la presente convention 
collective donne à l'autre partie un avis ecrit de son intention dans les quatre-vingt-
dix (90) jours civils qui precedent la date d'expiration de la convention. L'autre partie 
est tenue de commencer à negocier une nouvelle convention dans les quinze (15) 
jours civils suivant la reception de cet avis ou à tout autre moment convenu par les 
deux parties. Les deux parties poursuivent la negociation de bonne foi et font tous 
les efforts raisonnables pour conclure une convention collective revisee ou nouvelle. 

Signee à _Welland_(Ontario), ce __23_ jour de _janvier__ 2023. 

POUR L'EMPLOYEUR POUR LE SYNDICAT 

:pc/sepb491 ~1  
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ANNEXE « A » 
Reconnaissance d’ancienneté pour les infirmiers (tires) auxiliaires 

À l’embauche d’une infirmière auxiliaire, à la fin de la période de probation l’employeur doit 
reconnaître l’expérience acquise avec l’employeur précédant. Une année d’expérience salariale 
sera reconnue pour chaque 2 années d’expérience de travail acquis dans un domaine connexe. 

Les infirmières auxiliaires déjà à l’emploi du Foyer au moment de la ratification de la convention 
collective qui ont récemment été embauchée devront titre reclassée à l’étape 2 selon le nombre 
d’année d’expérience acquise à moins que cela les amène au maximum de l’échelle salariale 
de la présente entente. 

Les infirmières auxiliaires déjà au maximum de l’échelle salariale ne seront pas considérées par 
la présente entente. 
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ANNEXE « B » 
GRILLE SALARIALE PAR CLASSIFICATION 

À compter du 1er  janvier 2019 : 

Classification Base Après 1 an Après Après 

  

de service 2 ans de 3 ans de 

   

service service 

Cuisine, entretien ména er, buanderie $17.05 $18.46 $19.24 $19.99 

Aide en soins de santé 
$18.28 $19.04 $19.81 $20.65 

 

$22.19 $23.14 $24.18 $25.29 
Infirmière auxiliaire autorisée

$22.19 

 

$23.14 $24.18 $25.29 
Aide A la physiothérapie

$22.52 

 

$23.48 $24.55 $25.67 
Récréolo ue

$21.37 
Cuisinier

  

$22.42 $23.41 $24.44 

     

À compter du 1er  janvier 2020 : 

Classification Base Après 1 an Après Après 

  

de service 2 ans de 3 ans de 

   

service service 

Cuisine, entretien ména er, buanderie $17.93 $18.65 $19.43 $20.19 

Aide en soins de santé 
$18.47 $19.23 $20.01 $20.86 

 

$22.42 $23.37 $24.42 $25.54 
Infirmière auxiliaire autorisée

$22.42 

 

$23.37 $24.42 $25.54 
Aide A la physiothérapie

$22.83 

 

$23.81 $24.90 $25.92 
Récréolo ue

$21.59 
Cuisinier 

 

$22.65 $23.64 $24.78 
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À compter du 1er  janvier 2021 : 

Classification Base Après 1 an Après Après 

  

de service 2 ans de 3 ans de 

   

service service 

 

$18.11 $18.83 $19.63 $20.39 
Cuisine, entretien ménager, buanderie 

     

$18.65 $19.43 $20.21 $21.07 

Aide en soins de santé 

     

$22.64 $23.60 $24.66 $25.80 

Infirmière auxiliaire autorisée 

     

$22.64 $23.60 $24.66 $25.80 

Aide à la physiothérapie 

     

$23.06 $24.05 $25.15 $26.18 

Récréologue 

     

$21.80 $22.87 $23.88 $25.03 

Cuisinier 

         

*Aide-Recreologue : Le syndicat et l’employeur sont en discussion pour inclure ce poste dans 
cette grille salariale. Les parties tenteront de resoudre leur desaccord 
concernant le taux salariale durant la nouvelle ronde de negociation, mais 
advenant une non-resolution les parties utiliseront la procedure de grief. 

Paraphe à Welland (Ontario), ce _23 jour de _janvier_ 2023. 

POUR L'EMPLOYEUR POUR LE SYNDICAT 
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ANNEXE « C » 
CONGÉ PARENTAL 

Conge de maternite 

• toutes les personnes salariees enceintes auront droit à un conge de maternite de dix-sept 
(17) semaines; 

• le conge de maternite peut commencer jusqu'à dix-sept (17) semaines avant la date prevue 
pour la naissance; 

• les personnes salariees qui ont l'intention, de prendre un conge de maternite doivent en 
aviser l'employeur par ecrit deux semaines avant le debut du conge, tout en fournissant un 
certificat medical attestant la date prevue pour la naissance; 

• les personnes salariees ayant dejà avise l'employeur de la date du debut du conge de 
maternite pourront devancer ladite date en donnant un nouvel avis au moins deux semaines 
avant la nouvelle date de depart, ou retarder ladite date à condition d'en aviser l'employeur 
deux semaines avant la date où le conge devait commencer; et 

• une personne salariee peut ecourter son conge de maternite en avisant l'employeur par 
ecrit, au moins quatre (4) semaines avant la date où elle compte retourner au travail. 

Conge parental 

• un personne salariee a droit à un conge (parental) d'une duree maximale de dix-huit (18) 
semaines à la suite de la naissance ou l'adoption de son enfant; 

• les personnes salariees eligibles sont les parents naturels, les parents adoptifs et toute 
personne ayant une relation permanente avec le parent naturel ou adoptif et qui entend 
traiter l'enfant comme le sien; 

• les personnes salariees doivent debuter leur conge parental dans les trente-cinq (35) 
semaines precedant la naissance ou l'arrivee de l'enfant; 

• le conge parental de la mere naturelle qui a beneficie d'un conge de maternite doit 
commencer apres que le conge de maternite a pris fin, à moins que l'enfant ne soit pas 
encore sous sa garde ou ses soins; 

• la personne salariee qui compte prendre un conge parental doit en aviser l'employeur par 
ecrit au moins deux (2) semaines avant le debut du conge. Toutefois, un parent qui cesse 
de travailler parce qu'il a la garde de l'enfant plus tôt que prevu aura droit au conge parental 
à compter de la date où il a cesse de travailler; et 

• une personne salariee peut ecourter son conge parental à condition d'en aviser l'employeur 
au moins quatre (4) semaines avant la date de son retour. 
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Retour d'un conge de maternite/parental 

• à la fin du conge de maternite ou parental, la personne salariee reprend le poste qu'elle 
occupait avant ledit conge ou un poste comparable; 

• à son retour au travail, la personne salariee a droit au salaire le plus eleve soit du salaire au 
moins egal à son salaire le plus eleve paye immediatement avant le conge, soit au salaire 
qu'il gagnerait s'il n'avait pas pris de conge; et 

• les personnes salariees en conge de maternite ou conge parental continuent d'accumuler 
l'anciennete pendant la duree du conge. Pour les personnes salariees à temps partiel, la 
moyenne des treize (13) semaines precedant le conge de maternite ou parental sera 
consideree pour fin d'anciennete. 

Avantages sociaux 

• La personne salariee en conge de maternite ou conge parental peut continuer de participer 
à tous les regimes d'assurances offerts au travail, soit le fonds de pension, assurance-vie, 
assurances-groupe, plan dentaire, à moins d'avis ecrit contraire. L'employeur continue de 
verser sa part de contribution aux divers regimes à moins que la personne salariee ait choisi 
de ne pas y participer. 

Conditions de travail 

• La personne salariee enceinte ne sera pas forcee d'accomplir des tâches qui peuvent 
mettre le fœtus en danger, i.e. equipement ou utilisation de produits chimiques, etc... La 
personne salariee enceinte pourra choisir de faire d'autres tâches que le Foyer lui offrira 
après avoir consulte le syndicat. Une personne salariee enceinte qui opte pour d'autres 
tâches ne subira pas de perte de salaires, d'avantages ou d'anciennete. 
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ANNEXE « D » 
PLAN DES EFFECTIFS PAR SERVICE 

SERVICE DES SOINS INFIRMIERS 

Infirmière auxiliaire autorisee Nord; 06h30 à 14h30; 75 heures; 1 poste 

Infirmière auxiliaire autorisee Nord; 14h30 à 22h30; 75 heures; 1 poste 

Infirmière auxiliaire autorisee Nord et Sud; 67.5 heures; 1 poste 

Infirmière auxiliaire autorisee 74.5 heures; 1 poste 

Infirmière auxiliaire autorisee Nord; 06h30 à 14h30; 22.5 heures; 1 poste 

Infirmière auxiliaire autorisee Nord; 14h30 à 22h30; 22.5 heures; 1 poste 

Aide en soins de sante 06h00 à 18h00; 77 heures; 2 postes 

Aide en soins de sante 18h30 à 06h30; 78.5 heures; 2 postes 

Aide en soins de sante 06h00 à 14h00; 75 heures; 3 postes 

Aide en soins de sante 06h00 à 14h00; 52.5 heures; 4 postes 

Aide en soins de sante 06h00 à 14h00; 45 heures; 2 postes 

Aide en soins de sante 06h00 à 14h00; 30 heures; 4 postes 

Aide en soins de sante 11h45 à 19h45; 75 heures; 1 poste 

Aide en soins de sante 11h45 à 19h45; 30 heures; 1 poste 

Aide en soins de sante 14h00 à 22h00; 75 heures; 2 postes 

Aide en soins de sante 14h00 à 22h00; 52.5 heures; 2 postes 

Aide en soins de sante 14h00 à 22h00; 45 heures; 2 postes 

Aide en soins de sante 14h00 à 22h00; 30 heures; 2 postes 

Aide en soins de sante 22h30 à 06h30; 52.5 heures; 2 postes 

Aide en soins de sante 14h00 à 21h30; 45 heures; 2 postes 

SERVICE ALIMENTAIRE 

Cuisinier 07h30 à 16h30; 76.5 heures; 1 poste 

Cuisinier 07h30 à 16h30; 43.5 heures; 1 poste 

Cuisinier (prep.) 09h00 à 13h00; 2 postes 

Aide au service alimentaire 09h30 à 18h30; 51 heures; 2 postes 

Aide au service alimentaire 09h30 à 18h30 et 06h30 à 14h30; 
47 heures; 1 poste 

Aide au service alimentaire 06h30 à 14h30; 75 heures; 1 poste 

Aide au service alimentaire 14h30 à 19h30; 35 heures; 2 postes 
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SERVICE DE SOUTIEN 

Buanderie 06h00 à 14h00; 75 heures; 1 poste 

Buanderie 06h00 à 14h00; 15 heures; 2 postes 

Entretien menager 07h00 à 15h00; 75 heures; 1 poste 

Entretien menager 08h00 à 15h00; 26 heures; 1 poste 

SERVICE D’ANIMATION 

Recreologue 09h00 à 17h00; lundi au vendredi 

Toute modification apportee à cette annexe sera discutee lors des reunions organisees au titre 
de l’Article 31. 

*Aide-Recreologue : Le syndicat et l’employeur sont en discussion pour inclure ce poste dans 
cette grille (annexe D). Advenant un desaccord à la table de negociation, 
les parties utiliseront la procedure de grief. 

Paraphe à Welland (Ontario), ce 23 jour de janvier 2023. 

POUR L'EMPLOYEUR POUR LE SYNDICAT 
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ANNEXE « E » 
LISTE DES ENTENTES LOCALES 

• #EL005-2002 – Prise de congé de maladie 
• #EL010-2002 – Déplacements d’un quart de travail afin de combler un autre quart de travail 
• #EL017-2003 – Cancellation des quarts de travail cédulés pour des activités spéciales 
• #EL028-2009 – Échange de quart de travail 
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#EL005-2002 – Prise de conge de maladie 

Considérant que : 

Selon l’article 21.03 de la convention collective chaque employe à temps plein, a droit 
à 7 jours de conge de maladie par annee fiscale. 

Dans certaines circonstances le nombre de conges autorises (7) peut devenir 
insuffisant, il y a donc lieu de trouver une alternative pour ne pas penaliser la 
personne concernee. 

Il est convenu entre les parties : 

■ Qu’une personne peut prendre ses jours (heures) de maladie selon son besoin. 

■ Que lorsque le nombre d’heures de maladie alloue est epuise, il est possible de 
compenser par des heures prises dans les conges feries accumules. 

■ Qu’à l’epuisement des jours de maladies et des conges feries accumules, toute 
absence sera consideree comme sans solde. 

■ Que dans le cas des personnes qui ne peuvent accumuler leurs conges feries, et 
qu’ils doivent les prendre au fur et à mesure, dans cette situation il leur sera possible 
d’utiliser au maximum 5 jours de vacances. 

■ Que l’utilisation des conges de vacances devra se faire qu’après epuisement des 
conges maladies, et conges feries. 

Que l’on ne peut pas prendre un conge ferie de façon anticipe (avant la date de la 
fête). 
Ex. : La fête de Noël au mois de juillet. 

N.B. : Il est convenu que ce present entente locale remplace l’entente locale : Prise 
de conge de maladie #EL005-2000. 

Ont signe en date du : 12 decembre 2002 

Andre Tremblay pour l’employeur Ronald Goodwin, SCFP local 3606 
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#EL010-2002 – Déplacements d’un quart de travail afin de combler un autre quart. 

Considérant que : 

Le processus de remplacement a ete respecte et qu’un quart n’est pas encore 
remplace. 

Il est convenu entre les parties : 

Qu’un quart du lendemain soit deplace, par ordre de seniorite, peu importe le quart 
qui devra titre remplace. 

Ont signe en date du : 23 juin 2002 

Andre Tremblay pour l’employeur Ronald Goodwin, SCFP local 3606 
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#EL017-2003 – Cancellation des quarts de travail cédulés pour 
des activités spéciales 

Considérant que : 

■ Sur une base mensuelle de septembre à mai des brunches sont cedules pour les 
parents des familles. 

■ À l’occasion d’autres activites speciales sont organisees dans divers secteurs 
d’activites. 

■ Des quarts de travail sont cedules pour ces occasions, tel un quart de 08h00 la veille 
d’un brunch et un 04h00 le jour mtime de l’evènement d’autres situations de ce genre 
peuvent se presenter lors de d’autres activites importantes. 

■ Selon l’article 15.02 de la convention collective, tout employe cedule doit titre avise 
sept jours, avant tout changement à la cedule. 

■ Ces activites speciales peuvent titre cancellees à la dernière minute à cause de 
raisons hors de tout contrôle administratif (declaration de periode epidemique). 

■ Ces quarts de travail, cedules pour ces activites speciales, sont en realite des heures 
de surplus pour les employes, et ne font pas partie des postes dûment negocies à 
l’interieur de la convention collective. 

■ De part et d’autre il est convenu que les personnes qui sont appelees à combler des 
heures, peuvent accumuler les heures d’anciennete en equivalence. 

Il est donc convenu entre les personnes et les instances concernées que: 

■ Les personnes cedules devront titre avises dès la cancellation de l’evènement, et 
l’infirmière autorisee et/ou la personne responsable des cedules devra corriger les 
cedules, afin d’eviter les manques à gagner de la part des employes concernes. 

■ Aucun manque à gagner ne pourra titre reclame par les personnes concernees en 
regard du non respect de l’article 15.02 de la convention collective. 

■ Si une activite speciale qui a lieu sur une base periodique, doit titre cancellee ou 
annulee definitivement, il est de la prerogative du service administratif de prendre la 
decision sans prejudice. 

Ont signe en date du : 11 fevrier 2003 

Andre Tremblay pour l’employeur Ronald Goodwin SCFP, local 3606 
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#EL028-2009 – Échange de quart de travail 

Considérant que : 

■ L’article 2.03 de la convention collective stipule que : 

Pendant la periode du 15 juin au 15 septembre ainsi que pendant la periode du 15 
decembre au 15 janvier, la personne salariee à temps partiel doit exprimer une des 
possibilites minimales de deux (2) jours par semaine incluant un (1) fin de semaine 
par periode de deux (2) semaines. 

■ L’article 2.05 stipule aussi que : 

La personne salariee à temps partiel inscrite ne peut pas se declarer non-
disponible pendant les periodes mentionnees au paragraphe 2.03 sauf pour les 
motifs d’absence prevus à la convention collective. 

II est donc convenu entre les parties : 

■ Lorsqu’une personne à temps partiel necessite exceptionnellement une journee de 
conge, la personne peut faire un echange avec un autre employe qui a exprime son 
avec consentement en completant le formulaire approprie (modification à la cedule). 
Le service de la paie et/ou l’infirmière responsable doivent en titre informe. 

Lorsqu’il s’agit d’un echange entre des quarts de huit (8) et douze (12) heures, les 
employes deviennent responsables d’assumer leur nouveau quart de travail et seront 
remunerer en consequence des heures travaillees. 

Cet echange de quart ne peut creer des heures supplementaires tel que defini à 
l’article 16. 

Cet echange de quart doit respecter les normes d’emploi en matière de periodes 
d’inactivite entre les quarts de travail et permettre onze heures de repos entre la fin du 
quart et avant de debuter un autre quart de travail. 

Exemples : 

Si la personne est detentrice d’un horaire de travail de 12 heures et veut faire 
l’echange avec une personne detentrice d’un 08h00 heures, il est toujours 
possible de faire l’echange à la condition que la personne qui demande 
l’echange sera remuneree pour 8h00 heures et celle qui accepte l’echange 
sera remuneree pour le 12h00 heures. 

Si la personne qui demande de faire l’echange est detentrice d’un 8h00 
heures et celle qui accepte l’echange est detentrice d’un 12 heures, ce sera la 
personne qui accepte l’echange qui sera remunere pour le 8h00 heures et 
celle qui demande l’echange qui sera remunere pour le 12 heures. 
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N.B. Il est entendu que cette intente est possible seulement lorsqu’il y a consentement 
de part et d’autre, et cette entente peut être abolie n’importe quand selon la volonté 
d’une ou l'autre des parties. 

Il est aussi entendu qu’il faut que ce soit un quart de travail régulier et non un quart 
de travail accepté en surplus ou en temps supplémentaire. 

Ont signé en date du : 9 juillet 2009 

André Tremblay pour l’employeur France Labbé, SCFP, local 3606 
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